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C O H I I l N ï LA MFTTKE FN GCtitç /-

VENEZ DISCUTER D 0 R I G Ix Y mardi 22 juin, dans le grand hall 
à 12h 30 

ANCIENNE ACADEMIE mercredi 23 juin aud. 2 à 12 h 15 

Vraisemblablement à la scession du printemps 1977, le Grand Conseil vaudo..: 
discutera et votera une nouvelle loi universitaire remplaçant la loi de 
1916. L'accouchement de cette loi aura été difficile : une commission 
extra-parlementaire y travaille depuis 1969 et a établi successivemert pas 
moins de trois avant-projets. Malgré les différences entre ces 3 avant-
projets, on peut constater qu'ils concordent sur plusieurs points : N 

- Les compétences du rectorat sont très fortement accrues 
- la mise sous tutelle des différents instituts et facultés. Actuelle-

*» hr •*-» 

ment déjà le conseil d'état sur la demande du rectoratfait une enquô 
te administrative en SSP9 qui de fait vise les profs de gauche et 
l'organisation libérale des études 
Non reconnaissance pour les étudiants de liberté d'expression à 1!in 
térieur de l'université , j. 
Projet de participation qui se résume à une consultation des étudian 
sur quelques problèmes mineurs. Sur toutes les questions importantes 
les étudiants n'ont aucun droit do décision et ne sont même pas con 
suites. 

Au cours des travaux de la commission extra-parlementaire, une députée et 
tous les représentants des "étudiants et des assistants allaient démission
ner jugeant que le rectorat et les autorités avaient un poids trop impor
tant dans cotte commissions ce qui' leur permettait do la manipuler. 

D'ici la rentrée d'automne, le conseil d'état va publier le projet définitj 
qu,'il soumettra au Grand Conseil. Sur toutes les questions importantes, il 
reprendra les principaux éléments qu'on trouve dans les avant-projets. 
Que signifiera concrètement urne telle loi pour les étudiants ? Prenons 
quelques exemples : 

NUMERUS CLAUSUS. Le conseil d'état en collaboration étroite avec 3e ' 
• » * - < - & . -

torat pourra décider chaque fois qu'il le juge nécessaire d'établir le 
numérus clausus 

PLAN D'ETUDE, SCOLARISATION, EXM^IS. Les compétences accrues du rec
torat iui permettrait de supprimer le peu d'autonomie qu'il reste aux étu
diants dans l'établissement du plan de leurs études. Centralement le rec
torat pourrait décider de mesures de scolarisation, y compris de mesures 
d'organisation des examens. Du reste le processus de scolarisation a déjà 
commence, par exemple en Lettres, le o araons de contrôle d'anglais ci n 
première année deviennent éliminatoires. 

LIBERTE D'EXPRESSION le droit à la liberté d'expression n'est pas re
connu pour les étudiants et assistants à l'intérieur de l'université* 



L'actuel système répressif (art• '"̂ ô̂ ois) sera conservé. 

On pourrait multiplier les•exemples sans compter que la loi n'aborde 
pas des questions essentielles pour, .les étudiants..comme par exemple le chô
mage qui les'touche de plus en plus à la sortie de l'université. 

DES LORS, NOUS DEVONS .TOUT METTRE EN OEUVRE POUR/PAIRE ECHOUER LA MISE 
EN PLACE DE CETTE LOI 

Déjà un groupe de professeurs s'est opposé clairement à cette loi propo
sant un contre-projet .qui est soutenu par la CUPEL. Nous organisons mardi 
22 juin à 12h30 à Dorigny et le mercredi 23 juin à 12hl5" à l'ancienne 
Académie ces réunions, de discussion dans la perspective de créer un comi
té d'action contre la nouvelle loi dont la tâche, devrait être de fa,ire une 
large information à l'intérieur de 1'-université et peut-être mme à l'exté
rieur- de l'université5 de dénoncer la nature répressive de cette loi tout 
•'en" lui opposant non pas un contre-projet? mais un programme de revendica
tions' concrètes (qu'il faudra discuter) 'sur toui; les problèmes importants 
qui touchent .directement... 1er-1 • étudiants , 

Il est important de nous réunir une première fois avant les vacances afin 
de pouvoir dès la rentrée entamer la campagne contre la nouvelle' loi dii 
conseil dfEtat ce qui nécessite une sérieuse ̂ préparation et l'élaboration d 
de tout un matériel (panneauxs' "brochure. cV explication sur la nature-de 
cette loi<, programme de revendications, etc) 

De plus 9 selon certaines informations, le Conseil d'Etat ou le rectorat 
organiserait une consultation des .étudiants sur cette nouvelle loi ou 
sur certains aspects de cette loi (participation?-etc) pendant les vacan
ces î i î 
Si cela devait se confirmer, nous appelons-tous-les étudiants à boycotter 
une telle consultation.'- • " ' , ' - • 

UN GROUPE D'ETULIMTS CONTRE LA LOI 
UNIVERSITAIRE 
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TA ï R NON A LA LOI UNIVERSITAIRE - NON A LA LOI UNIVERSITAIRE"- NON A 

Le 21 octobre, le Grand Conseil discutera du nouveau projet de loi 
universitaire. Nous ne voulons pas que ce projet soit ratifier, parce 
qu'il bafoue les revendications que plus de 600 étudiants avaient 
exprimées en janvier dernier. ' • ' * * . 
En effet, ce projet : 
-ne garantit pas la liberté d * expression pour tous à 1!université 
-ne prévoit pas de véritable participation au niveau des facultés 
et du sénat * ; r •

 ;\v: 
-ne reconnaît aucune fonction critique à l'université et maintient le 
caractère élitaire de celle-ci 
-donne la compétence au Conseil d'Etat de décider de l'introduction 
d'un Numerus Clausus, facilitant-âinsi son introduction 
-introduit une discrimination eriVtr're étudiants suisses et étrangers 
au moment de leur inscription' y 
-permet au rectorat de renvoyer un étudiant s'il a été condamné péna-
lement. 
-permet au rectorat de renvoyer définitvement un étudiant jugé par lui 
•incapable de poursuivre des études régulières, indépendament de motif ̂fc 
disciplinaires (ce dernier article, à mettre en relation avec les 
nouveaux barèmes cantonaux pour les bourses d1 études asoluments s'cant-
daleux, constitué * «une attaque directe contre les étudiants d'origine 
populaire ou devant travailler pour subvenir à leur besoins ) 

Une première Assemblée Générale, le mardi 1er novembre, c'est déjà 
opposée à ce projet et a décidé d'utiliser tous les moyens d'action 
possibles pour faire aboutir nos revendications. Cette détermination 
se manifeste cette semaine par 1'organisation d'AG dans toutes les 
facultés, pour préparer une AG massive de toute l'Uni, laquelle choi
sira . les moyens d'action les plus appropriés et prendra en charge 
leur organisation concrète. 

SOYONS DONC NOMBREUX A" CETTE AG, LE JEUDI 17. NOVEMBRE. .A. I7H A 

L'AULA ÛU PALAIS DE RUMINE ' notre sort en dépend ... 

J 

t 

Tout le monde le sait: le mardi 15 a lieu le sacro saint "Dies Acade-
micus" amen... A cette heureuse occasion, Hnos" autorités vanteront, 
avec moultes envolées lyriques, 1'UNIvers.*. paradisiaquedans lequel 
nous sommes plongés (s'agirait-il du nouveau et. "magnifique" ghetto 
de Dorigny ! ?) 
Les laisseront-nous patauger dans leur hypocrisie, alors qu'ils se pré
parent à nous imposer leur loi au mépris de notre volonté ? 
Nous savons nous-quelle est notre situation réelle. 

C'est pourquoi - pour 
pour 
pour 
pour 

démasquer la farce du Dies Academicus 
faire connaître notre véritable condition 
affirmer nos exigences par rapport à la loi 
être encore plus fort à 1'AG du 17 

TR0UVOHS-NOUS HARDI F D A Î0H30 A L'ENT U PALAI I t\ 

Comité (provisoire) des délégués 
de faculté 

Imprimé sur nos presses Ed respM, Huguenin 
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L'UNIVERSITE DE LAUSANNE 

#-

.̂A-S.. S E.M..B_.L„Ê E ; .G E N E. R .A L È 
À — *• '-

JEUDI 13 JANVIER 1977 A 18 H. 15 

Palais de Rumine.. Auditoire XV 

Ordre du jour 

v-

1. Discussion du 4ème avant-projet de loi sur l'UNI de Lausanne ; 

présentation et discussion du proj 

interfacultaire (GRI). 

2 . Elaboration d'une réponse à^la con 

et du Groupe de réflexion 

sultation du Département (DIPC). 

3. Réorganisation de 1!ACIDUL et élection du nouveau comité. * 

*Les candidatures sont à annoncer au comité avant l'assemblée 

générale ( case postale ̂ 110, 1000 Lausanne 17 ) <, 

Tous les membres du corps intermédiaire intéressés seront les 

bienvenus„ 

e comité 



COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLES GENERALE DES ETUDIANTS DE LAUSANNE 
DU l'4 JANVIER 1977f ET RESOLUTIONS^ADOPTEES PAR CETTE ASSEMBLEE 

Le VA- j a n v i e r 77 s ' e s t d é r o u l e ' à l 'Un l ive r s i t é de Lausanne une 
journée d ' i n f o r m a t i o n e t de d i s c u s s i o n 
u n i v e r s i t a i r e , h l a q u e l l e on a remarqué 
impor tante des é t u d i a n t s , l a présence d 

sur le r é v i s i o n de l a l o i 
, outre une p a r t i c i p a t i o n 
• a s s i s t a n t s e t de p r o f e s 

seurs , 
t i f . 

a i n s i que des membres du pe r sonne l technique e t a d m i n i s t r a 

é t u d i a n t s se sont r é u n i s A la f i n de c e t t e journée p lus de 600 
à l ' a u l a du P a l a i s de Rumine e t se sont prononcés , en r e f u s a n t 
l e 4eme a v a n t - p r o j e t de l o i à l ' u n a n i m i t é moins 2 v o i x , motivant 
l e u r vote par l e s r é s o l u t i o n s s u i v a n t e s : 
1) Les é tudiants affirment l ' importance de la fonct ion p rospec t i 
ve et c r i t i q u e de l ' U n i v e r s i t é , e t sa mission de f a c i l i t e r à cha
cun l ' a c c è s aux connaissances. 
2) Les é tudiants affirment que l a - . l ibe r té d 'express ion e t d 'opinion 
do i t ê t r e garant ie à l ' U n i v e r s i t é à toute personne, q u ' e l l e en 
s o i t membre ou non; e t que l 'une des 'mei l l eu res garan t ies de ce t t e 
l i b e r t é e s t l ' o r g a n i s a t i o n des é tud ian t s . 
3) Les é tudiants refusent en tout cas une p a r t i c i p a t i o n sous la fo r 
me 

de 
5) 

4eme avant -pro je t de l o i . 
ion excessive du pouvoir 
mains du Rectorat , 

tout numerus c lausus . 
olut ion suivante 

des organes p a r a l l è l e s prévus, dans 1 
Les é tudiants refusent la concentrât 
propos i t ion e t de décis ion entre les 
Les é tudiants refusent le principe d 

Ensui te , l 'assemblée a accepté la res 
^ons idé ra r i t q_ue:^l) les_autoritj3S_^xCcutive^s dji^cant^in^et^ingu-

^TrorëmerfT le^DÎTC^ont f a i t preuve a|Tc"ours de T? ans aew t r a 
vaux de leur incapac i t é h mettre sur pied un pro je t de 
qui s a t i s f a s s e les milieux i n t é r e s s é s . 

?•) un groupe dé membre de l ' U n i v e r s i t é a 
de tou tes pièces un proje t dé lo i cohérent, e t qui lu i 
l ' adhés ion de la rges milieux. 

3) le système de décr 
s i t e depuis 1968 n ' a que t rop duré, 

loi 

rédigé 
rencontre 

s ts qui gouverne l 'Univer -

les é tudiants de l ' U n i v e r s i t é de Lausanie demandent, malgré le f a i t 
q u ' i l s sont opposés en p lus ieurs points au proje t d i t du GRI : 

- au DIPG e t au Conseil d 'E ta t de se prononcer sur le pro je t 
d i t du GRI, v 

- au Grand Conseil de se s a i s i r de oe proje t e t de le prendre 
comme base pour l é g i f é r e r sur l 'Un ive r s i t é de Lausanne. " 

• 

Enfin l'AG reconduit le comité élu le 9 
confirmé par les assemblées de Faculté, 
- de réunir les revendications des étudiants, 
- de convoquer une nouvelle AG qui les prenne en charge. 

décembre 1976 par elle, et 
et lui donne pour mission: 

LE COMITE DES DELEGUES.DE L'A "1 
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L'Assemblée Générale des étudiants avait décidé le 9 décembre d'organiser 
une journée d'information et^de discussion sur ta nouvelle loi universitaire 
et les problèmes qu'elle soulève. Pour concrétiser sa volonté, elle a lancé une 
pétition qui récolta plus de 800 signatures en quelques jours. 

. En conséquence, le Recteur Rivier a suspendu les cours pour que se tienne le 
14 janvier une telle journée. . * 

Il en a confié l'organisation aux Conseils de Facultés. H importe cependant, 
conformément aux options prises par l'Assemblée Générale du 9 décembre, 
que les étudiants participent activement à l'organisation'de cette journée; 
c'est l'occasion d'un véritable débat de fond sur l'Université. 

< ^ , 
DEROULEMEW1UDE LA JOURNEE 

•+. * -—..^ 
JZ*-*^*-*- -^ ' S-

MATIN : Présentation par facultés du 4ème avant-projet officiel et des 
réponses qui lui sont opposées (projet du GRI; Manifeste de 
Lutte contre la Loi Universitaire; etc.). 

Discussion par groupes sur tes questions posées par la Loi 
Universitaire :; 

— Fonction de l'Université % / 
— Liberté d'expression . T -
— Participation 
— (Mumerus clausus/débouphés 

P * « 

MIDI : 

v 15 h. 00 

Pic-nic a Rumine (que chacun amène à manger !) et débat 
avec participation de personnalités syndicales, politiques et 
autres. 

* • ' " 

* • 

• » _ 

Assemblée Générale des étudiants à l'Aula de Rumine / 
Ordre du jour : 1. Bilan des discussions 

2. Prises de position sur la Loi Universitaire 
3. Que faisons-nous après le 14 janvier ? 

• / 

> : 

"t 

COMITE DES DELEGUES DE L'A.G. DU 9 DECEMBRE 
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La journée du \l\ a été un succès : 
- présence massive des étudiants (près de 600 personnes en 
AG l'après-midi,) 

~ un refus unanime du /+ème avant-projet de loi, un refus qui 
vient lui porter 1*estocade finale. 
une série de résolutions votée en AG qui expriment en posi 
tif ce que les étudiants-veulent -\ l'Uni : 
Liberté totale d ' expression et d'opinion à l'Université 
qu'on en soit "ménbre ou non. 

et -

* 

• « • 

Non à un quelconque Numerus Clausus. 
Non au pouvoir centralisé dans les mains du Rectorat. 
Non à la participation bidon. 

» Depuis le 9 décembre, date de la 1ère AG, il s'e 
an RAPPORT DE FORCES de plus en plus favorable face a 
DIP# Ce rapport de forces nous a permis d'obtenir con 

- la journée sur la loi 
- la présence de personnes extérieures à 1' 
tes notamment), malgré L'opposition maint 
de Rivier à la presse et aux délégués 

- la possibilité de tenir une AG à l'aula d 
ne s'était vu depuis 68 I) 

et, globalement, cela nous a permis de briser la logi 
d'étouffoir que nous connaisons à l'uni ex que voulai 
projet Rivier. L'espace créé ce 1^ -janvier, les débat 
le fait tout simple que nous nous retrouvi .ons entre 
verses facultés ont permis que s'exprime, à travers 1 
une opposition claire à ce que nous appelons nous : 1 
capitaliste de 1'université t 

r s I st créé a l'uni 
u rectorat et au 
crètement : 

uni (syndicalis-
es fois répétée 

e Rumine (ce qui 

que de ghetto et 
t LEGALISER le 
s qui ont eu lieu, 
étudiants des di-
es résolutions, 
a rentabilisation 

Après la 1ère victoire que représente le rejet unanime du l+ème 
avant-projet, il -faut se demander aujourd'hui COMMENT METTRE EN PRATI
QUE les résolutions votées en AG, COMMENT CONTINUER LA LUTTE contre la 
SITUATION que nous SUBISSONS chaque jour à l'uni. 

Le point 3 de l?ordre 
Malheureusement nous ne 1' 
battue au comité de coordi 
défendant 1'idée d'un ntrav 
qui serait enregistré par 

< pour nous au contrair 
nous est favorable; il ne 
faut aujourd'hui montrer q 
FAITS ce que nous avons vo 

Quelques exemples : 
- sur la liberté 
un membre du M 

» sur le numerus 
qui avait germ 

du jour de l'AG prévoyait cette question, 
avons pas traitée ; elle a été cependant dé-
nation qui s'est trouvé divisé : certains 
ail patient à la base", fac par .fac; travail 
une ÂGconvoauée ... fin avril l 
e, il faut profiter du rapport de forces qui 
faut pas accentuer la division entre facs; il 
ue nous sommes capables d'imposer DANS LES 
té en AG. 

d'expression : inviter Jean Ziegler et/ou 
anifeste démocratique de Zu rich. 
clausus et les débouchés : reprendre 1'idée 

é en médecine et en lettres d'organiser une 



journée d'action et d1étude sur ce thème, en invitant des syn
dicalistes 3 des membres du Cours de Formation Pédagogique etc. 

- un groupe femme s'est d'ailleurs déjà réuni mer
credi passé et a émis l'idée d'une journée con
sacrée aux problèmes des femmes à l'uni,' 

• 

D'autre. part>. nous sommes absolument opposés à ce que le dé
bat sur l'action à venir soit restreint à un .groupe de li+ person
nes qui s'adjugerait le droit et la prétention de dire ce que"les 
étudiants" veulent "vraiment". Mous sommes pour qu'au contraire •* 
ce débat se déroule démocratiquement et que,, tous ensemble, nous 
décidions des propositions concrètes d'action à mener et des re
vendications (générales et spécifiques aux -facs) à avancer. 

C'est pour cette raison que le comité de coordination s'est 
décidé à convoquer cette semaine des AG de facs, A notre avis* 
ces AG defacs devrait être des AG préparatoires, (au niveau des 
propositions d'action*etc.) à une AG convoquée le plus rapide 
•»*-•-** à. » — Hj. n . ^ m;\ i J ^ * ^ M ^ . 

COMITE UMI-3RECBE '*** COMITE UII-BRECHE- *** COMITE UNI-BRECHE 
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Ed." resp. 
J'« Rey 

Imp. sur nos 
presses 



A PROPOS DE LA LOI UNIVERSITAIRE: 

Quelle lutte mener 
dans l'université bourgeoise ? 

Il est utile de rappeler quelques banalités sur l'université 
dans cette société, face à l'indétermination et à la confusion 
entretenues sur cette question au sein même du mouvement. 
Ce n'est pas si compliqué, mais c'est indispensable pour com
prendre la situation concrète où nous sommes, et on ne peut 
pas le faire sans partir d'un point de vue. Exprimons-le: 

— nous vivons dans une société capitaliste: ce mode de 
production basé sur l'extorsion de plus-value, en est arrivé 
aujourd'hui à son stade impérialiste, le plus grand ennemi du 
développement et de la survie de l'humanité. Les grandes di
visions qu'il développe entre hommes et femmes, villes et 
campagnes, manuels et intellectuels (par exemple), ne sont pas 
sans incidence (eh oui 1) sur la situation actuelle. 

— car cette société doit former professionnellement des 
gens pour faire tourner et encadrer son mode de production. 
Elle ne les formera, cela va sans dire, que dans le sens utile à 
sa propre reproduction (aurait-elle vraiment besoin d'une 
"université critique"? Il faut tordre le cou à cette idée: il n'y 
a pas de "rôle critique" de l'université, il y a par contre des 
gens qui critiquent son rôle, et qui, pour le faire, ne sont pas 
obligés d'y être). 

— l'impérialisme, c'est le pillage, c'est la guerre, c'est la 
centralisation accrue des richesses dans les mains d'une mino
rité, c'est le développement anarchique des forces productives, 
c'est la crise: rien d'étonnant à ce que périodiquement l'Etat 
se voie oblige dé reajuster ses écoles aux besoins du dévelop
pement capitaliste, qu'il soit toujours "en retard" d'une res
tructuration. 

LA FIN DE LA 
DEMOCRATISATION DES ETUDES n t i 

On sait que pendant les années de "croissance", il y a 
eu la prétention de faire accéder aux études supérieures 
même les enfants des couches prolétarisées et de la petite-
bourgeoisie. Mais qui peut prétendre qu'il y ait jamais eu 
plus de 3 o/o de fils de travailleurs productifs à l'uni ? Ce 
qu'il y a eu par contre. C'est une série de "facilités" pour ce 
qui est des problèmes matériels, qui représentaient tout de 
même un progrès, même si la sélection de classe a une base 
matérielle plus profonde. 

Aujourd'hui la crise... "Pléthore" d'enseignants, aug
mentation du nombre d'heures et d'élèves par classe, vidage 
des stagiaires... voilà un exemple de crise des débouchés pour 
l'enseignement, il y en a d'autres. Ce qu'il y a au fond, c'est 
depuis quelque temps une sélection poussée des cadres que 
la bourgeoisie emploie, petits et grands. Le contrôle, surtout 
idéologique, passe matériellement par la scolarisation accrue 
des études, le tr i à l'entrée (Numérus Clausus) et à la sortie 
(examens) entre autres. Ce n'est plus l'université libérale, c'est 
celle du capital monopoliste. 

L'ennui, c'est au'il faut développer cette transformation 
sans trop provoouer de contradictions à l'intérieur (elles) 
sont toujours gênantes, vu l'impact traditionnel de l'université 
dans la vie politique du canton). Ce qui rend le moment fa
vorable pour ceux qui veulent accomplir ce sinistre office, 
c'est de façon générale la fin du mouvement de la jeunesse 
des années 71/74 (luttes dans les écoles, l'armée, e t c . ) , et 
plus particulièrement l'inexistence d'associations de défense 

des intérêts étudiants et de regroupements déterminés capables 
de rallier rapidement une partie importante des étudiants aux 
propositions de lutte. 

Le sucre qui doit permettre d'exercer leur triste besogne 
de conciliateurs à ceux qui voudraient nous faire croire qu'on 
pourrait accomoder la loi avec les intérêts de la majorité des 
étudiants, c'est l'extension de la corruption des professeurs 
en leur faisant croire à un pouvoir accru par le Sénat et les fa
cultés, c'est ta mise sur pied d'instances de participation. Il 
s'agit en effet de désarmer au maximum l'opposition des profs 
libéraux, des démocrates. Pour ce qui est de la participation, 
son côté bidon est évident. Seulement, comme elle sera ins
taurée, il est inutile de se contenter de glapir contre ce "piè
ge", il risque de fonctionner de toute façon. La question sera 
plutôt de voir comment il est possible d'utiliser cet instrument 
à notre profit (pensons aux assemblées de délégués des gym
nases ces dernières années.). Ce qui est sûr, c'est que même si 
certains ténors de groupements pensent sans doute déjà y 
entamer leur carrière de "gauche", il n'y a pas actuellement de 
mouvement d'étudiant assez fort pour savoir utiliser ces 
instances en en dénonçant la nature hypocrite tout en s'en 
servant au maximum. 

L'ATTAQUE DE L'ETAT 

Nous parlons bien de l'Etat qui dirige cette société, et 
cette uni en particulier, au plus grand profit du capital mono
poliste. Nous parlons ensuite du rectorat qui n'est que l'agent 
dévoué des bourgeois dans cette institution. 

La possibilité de sanctions disciplinaires, de renvoi d'étu
diants poursuivant "anormalement" la durée de leurs études 
ou ayant écopé d'un sanction pénale, les retraits ou les diminu
tions de bourses et prêts d'étude, le Numérus Clausus, qui cela 
vise-t-il ? Les fils-à-papa et les futurs larbins de la bourgeoisie, 
chiens-de-garde de son idéologie qui font circuler aujourd'hui 
une contre-pétition à la nôtre ? Ou bien ceux qui doivent 
travailler pour vivre en étudiant, ceux qui ne font pas les 
meilleures notes au bac ou après parce qu'ils ont autre chose à 
faire qu'à mouiller pour leurs études, ceux qui ne viennent pas 
au cours parce qu'ils s'y endorment ? 

Nous affirmons avec le camarade Mao Tsétoung que 
dormir au cours, les courber ou y faire autre chose est un 
signe de bonne santé idéologique ! 

Cette loi va gêner tous ceux qui voudraient se bercer d'il
lusions sur la neutralité du savoir et des études qu'on leur ac
corde; il est difficile de jouer les innocents pudiques face au 
caractère de classe de cette attaque: ce sont les étudiants qui 
doivent travailler, les boursiers, les réfractaires enfin, qui sont 
visés. 

OU EN SOMMES-NOUS ? 

150 personnes à la première assemblée générale, 30 en 
médecine, 35 en lettres, 38 en SSP, 50 en théologie, 15 en 
sciences, 25 à l'AG des boursiers, 60 en droit (mais opposés 
à la lutte)... 3 en HEC !, une soixantaine pour faction d'agita
tion au Dies; "toujours les mêmes", pleurnichent les concilia
teurs et les défaitistes, "c'est déjà pas mal" disent les autres. 

* i 
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Nous pensons que 200 personnes (sans doute bien plus 
après l'AG de jeudi) prêtes à lutter contre une loi en Suisse, 
c'est déjà beaucoup... à condition qu'elles représentent une 
opposition unie et déterminée. Ce n'est pas encore le cfrs... 

La tradition des palabres estudiantines a la peau dure. 
La plupart des assemblées prennent peu ou pas de résolutions 
pratiques, pas mal de gens en ressortent blasés ou écoeurés. 

— Le réflexe parlementariste d ' "on ne peut rien faire sans 
la majorité" se traduit par la minimisation des rassemblements 
pratiques, par l'esprit timoré face aux propositions de lutte. 

— Nous disposons depuis janvier d' une plate-forme de cri
tiques et de revendications votée par 600 étudiants, mais la 
question de la mise en pratique .de ces revendications est 
loin d'être résolue. - , ••.:,-••' 

ASSEZ DE PAROLES, DES ACTES ! 
* 

L'esprit timoré, la peur des autorités et du mouvement, 
la conciliation opportuniste et procédurière sont nos pires 
ennemis. Tout le monde sait qu'on ne peut avoir et le beur
re et l'argent du beurre: quand on veut obtenir quelque 
chose, il faut lutter pour l'obtenir. Or dans le cas présent, on 
s'oppose à l'Etat cantonal, et les échéances sont rapides: 
l'entrée en matière sur le projet sera adopté le 21 , la 
discussion aura lieu quelques jours plus tard. 

Nous voyons que l'ennemi concret c'est l'Etat, qui met en 
place une loi au service du capital monopoliste. Nous voyons 
que tes plus visés sont de fait tous ceux qui ne correspondent 
pas au moule de l'étudiant docile et argenté, c'est-à-dire ceux 
qui se révoltent contre l'idéologie de la bourgeoisie ou qui, 
tout simplement, ne peuvent pas se la payer. Ce ne sont pas 
TOUS les étudiants qui sont visés; prétendre en gagner la 
plus grande partie est une hypocrisie, le meilleur moyen de li
quider la lutte possible. Il faut donc se donner les moyens de 

regrouper les étudiants les plus conscients de cet état de chose , 
condition pour manifester une opposition claire et déterminée 
à ce projet. 

Cela implique pour nous: 
1) La dénonciation des propositions unanimistes (elles 

n'ont pas de base matérielle à leur réalisation). 
2) La critique et la lutte contre la mollesse (en fait la 

trouille ou la collaboration devant les autorités). 
3) Le regroupement d'un noyau d'étudiants avec des 

positions claires sur la caractère bourgeois de ce projet et de la 
nature de l'Etat qui l'élabore. 

Nous proposons à tout le mouvement d'entrer en matière 
à cette assemblée sur les mesures de lutte suivantes, qui ne sont 
pas simples à réaliser mais qu'il FAUT mettre en pratique même 
en petit nombre. 

1) L'organisation d'une journée d'information dans les 
locaux universitaires pour lundi (jour de l'entrée en matière 
au Grand Conseil) avec affiches, stands, signature de la pétition, 
afin d'élargir la base du mouvement dans un premier temps. Il 
s'agit de convaincre la majorité des étudiants de la légitimité 
de notre point de vue, donc par là même de se donner la capa
cité d'isoler les réactionnaires, de leur interdire de se prétendre 
"porte-parole de la majorité silencieuse". 

2) Comme l'entrée en matière sera acceptée par le Grand 
Conseil, le moment le plus fort pour nous sera la journée des 
débats proprements dits (le mercredi ?). Il faut se mettre en 
grève même à peu, être présents toute la journée dans l'univer
sité, oser intervenir aux cours pour appeler â l'arrêt des cours 
et à une manifestation dans la journée. 

3) Nous proposons une manifestation ce jour-là, et non 
le 21 (entrée en matière). Le "soutien" aux interventions du 
PS-POP n'est pas principal pour nous. Ce qui l'est, c'est une 
bonne préparation pour deux journées au moins de mobili
sation pour le jour qui est objectivement le moment fort de 
l'adoption de la loi. 

r . 

* . 

Nous appelons tous ceux qui sont d'accord avec notre point de vue et 
nos propositions à venir en DISCUTER AVEC NOUS POUR LES 
METTRE EN PRATIQUE 

H "• 

: 

LE VENDREDI 18 A 17 h. 30 A LA CHANNE VALAISANNE 
(Place du Tunnel; petite salle au fond du café) 

- . < . 
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MME 5ES 
LE 

UNIVERSITE: 

ff Lfl CRISE, 
OUVRIER 

POPULPIRE CQNTRE SfiPOLITI4U& 
- i e 

• ' ' :I1 serait bien étonnant que, dans la société capitaliste et impérialiste 
suisse, durement secouée par une crise économique profonde (la plus profonde 
en Europe avec près de 300.000 postes de travail liquidés en 2 ans et 30,000 
prévus-en moins pour cette année 77 par les économistes "bourgeois eux-mêmes), 
le secteur universitaire échappe aux efforts de restructuration et aux plans 
d'économie de la "bourgeoisie et de son Etat» Ceci dTautant plus que la crise 
et \Q redimensionnement .économique qu'elle ijnplique pour les capitalistes, 
•posent des exigences nouvelles pour la formation des cadres, des gestionnaires 
et ..des fonctionnaires qué%.produit l'université "bourgeoise. 

T 

'• ,' JusquTà aujourd'hui, les capitalistes et 1!Etat "bourgeois ont tenté de 
faire payer .la crise à la classe ouvrière et'aux couches populaires par les 

"̂ l'i'cencî eûientsT̂ ie-ŝ fermetures d'entreprise, les''baisses de --salaire," 1-' augmenta— 
; tion. du-coût de la vie, des impôts (TVA), des assurances, etc.... Cette attaque 
aux intérêts ouvriers et populaires a pu être largement camouflée grâce au 
renvoi.massif de .travailleurs immigrés et par la possibilité pour le capita-
.lismç suisse, par sa nature impérialiste,- de. renforcer le pillage et l'exploi-
~,;ta-tion des pays du troisième monde.. Mais cette attaque a suscité une opposi-
*;tion grandissante des travailleurs qui ont renoués avec la lutte ouverte contre 
Ile capital par la grève et les occupations df entreprise, de même qu'une méfi
ance et une opposition croissantes des couches populaires, dès-paysans notajn-
;ment, à la politique de l'Etat." 

- * I -*• • " 

'L'Université est pour l'essentiel restée durant cette période ce vase clos 
•••QÙ, la bourgeoisie forme les cadres dont elle a besoin, impose sa .domination 
politique et idéologique, modèle ses successeurs. Jusqu'à aujourd'hui,' seul 
le personnel administratif a été . touché par les limitations- de crédits et 
les pressions sur l'emploi opérées par l'Etat, ainsi que quelques assistants 
:'ou enseignants du corps intermédiaire. D'autre' part, ce n'est qu'une fo.is 
leurs études terminées, que des' étudiants, - en nombre croissant, se trouvent 
confrontés à des problèmes d'emploi. Mais cette situation n'a pas. engendré 
de .réactions organisées significatives ni du personnel administratif ni des 
étudiants. 

C'est dans cette période que l'Etat bourgeois envisage de poursuivre le 
renforcement de sa mainmise politique et. idéologique sur l'institution uni
versitaire dans son ensemble. Le Conseil d'Etat du canton de Vaud a élaboré 
un avant-projet de loi universitaire allant dans ce sens. L'Etat veut assurer 
son pouvoir au sein de l'Université, augmenter les compétences du Recto-

•A 



rat à son service,- avoir les mains litres pour imposer le Mumerùs' Clausus*-
restreindre les" crédit s de-enf aciul té s. * intégrer au maxirùn dans un souci de 
rentabilisation, leè sécteu^, sci4itiJfii4ûesvàe 1* Université et 1* industrie 
privée. Il veut-finalement disposer-dJune-université répondant aux besoins 

• . 

nouveaux d'une économie en pleine restructuration. 
__,t- -i '«*<**» ^ ^ J 4 ^ 

••Léë" opposit ions "à ce pfotjetV"4ux ' bnt^pris'T'fa; fb'̂ m~ë''de contre-proposi t ions 

• , • - - • • * • • * ^ ( à u GRI- notamment),..ne. jsojnt ^que.,formelles. El les vpnt^d'arxq ,1e, sens^de^ £e 
• 'Wr. ka/i5oWsitkïi*é peur k é è ferofôlsbli^ \le'corpfe intermédiaire) l e p t è i 

adminis t ra t i f e t l e s é tudian ts de sT exprimer sur l e devenir de 1 ' un ive r s i t é , -
'i '•'•\sur- ûk\ f ^ r ï c t i o n \ q ù £ ^ ^ " t 

* ' " "pro je t 'n ! eë t finalement qu'une manière diff erefite-de gérer l'! Uni vbr s i t é , • 
en v i san t à l ' i n t é g r a t i o n . d e s é tudiants principalement aux p r i s e s de décision^ 
sans remise en cause r é e l l e de sa fonction et de sa soumission aux impérat i fs 
économi<i^ô%yGaçi-tali-S:t^s< :;Pour -^!e:n convaincre,., il.-- su f f i t .'de vo i r , ique; le.. .Rec
torat , - sous, l a pression-de-s étudiants^, pro-pose lui-même,la journée d'inform-a~ 
t ion. teur. ; la . l .oi i I I , s s t .prêt à .discuter, ..il ,e^t même favorable à- ce- que-toutes 
les, opinions s rexpriment,;dans un-"débat•'îdémocratique'S à. condition que r i en 
ne .change--et- que. per.sonnejn^ remette-; en cause? ;par .-une oppositid.n e f f ec t ive , • 
l e s projets , de l'Etat..-.- :. - * ; :•-,.-/ „; -.-.-. . ,;; ;•. • . - ; • - . . :. , . •'•-" 

»* 

\ . 
V *. J» " • •" 

.. -v Car.,ô!.eet bien là.ia ,questioni On organisera tous. les: débats*.;.-colloques*. 
séminaires ou autres, .,qn,..fera- même' parler,-;des. personnes V^extérieuxeS'.à l-.'-Uni.1!,-
rien n'y fera si tous ceux qui refusent cet avant-projet de loi ne s'organi
sent -pas. pour .&}y opposexs-pratiqûement^ jà. Ir1 intérieur de' l'Université. .-Personne 
ne ,doit- se faire; d

f,illusi-ons sur la. po-s.sibilité de:-l1 améliorer en dehors d\.un 

,se-;pour..lui; (pu pour le-.-même,v.̂ n zeste; plus libéral.) et l:radopter lors .de .la: ' 
votation aut Grançi; Conseil».,.Lar. jpurnée .-organisée .par le Rectorat:.est pip'éjô' cL* a-
vancë..;. Pour éviter, d;e. -bomber dans le .panneau;,-il ŝ .agit", de-ne pas; se limiter . 
..à- se -.prononcer sur?-tel ou-telv aspect .de. la: loi .ou du/.contrè-^pro je-t,1"comme il\-
le., souhaite^ • ce qui,.finalement ne déboucherait: que-sur le^statu que Nous de
vons, discuter concrètement comment-refuser le. irenforcement .de la-mainmise cbm-
plète;i de.;l!'.Eta;t:sur l'pniyersijté,",comment s'organiser pour: lutter contre -c"ètte 
l.oi.« Tout; le. reste ne. tserar:que palabres académiques..: • ..-..•• 

NON A L'AVANT-PROJET DE LOI SUR L'UNIVERSITE 1 ' 
POUR UNE JOURNEE DE LUTTE, CONTRE UNE JOURNEE, DE PALABRES SOUS LA HOULETTE 

1 "• -'•' " "' ; DU REfcTORAT.': 
'** ' •-' - ; ' t ' '.If 

De. .même, que. la classe.-ouvrière .§t 1-âs- couches populaires B'affrontent' "tbu-
jours, plus- à-, la .poli tiquer antip.ppulaire'',-de l1 Etat,:-. le^ étudiants doivent, eux ..' 
aussi lutter., çontr.e, 1 ! ennemi comm^i, • non .pour., la .défense , corporatiste de leurs 
privilège s,', .mai s pour, élargir au -maximum, le.; front L de... lutte contre- 1

r Etat, rbour-
geqis..:..Ce, n^est- qu

! en-ralliant le mouvement,, et en; luttant avec: ceux-qui' su-̂ - : 
bissent pratiquement et. quotidiennement. 1Texploitation.-e.t la domination de;la" 
bourgeoisie-,.. que les intellectuels reme'tté-nt- réellement, en: cause le.rôle qooi 
leur est attribué dans cette société de] classe par le capital et son. Etat"*- •: 

r 

LUTTONS AVEC LE MOUVEMENT OUVRIER ET POPULAIRE CONTRE LA; POLITIQUE DE LA ; 
BOURGEOISIE ET ' i)Ë' SON.' ETAT ' i' x - • - * • • * : • • • - ' ' -

- - - ' i * 

i - , / . • . * 

* • ,i '- • ' • .^.'.. .-•'-••-^ •- -. n r - :!.:-,• -' ' ? ' :. ; -•.*.>: > • . . ' t 
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Rupture....Pour Le Communisme.. ,,-, 

Lausanne, le 14 janvier 1977 
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NON A LA REPRESSION 
i. 

J - LL 

• 

Ce matin, une- banderole dénonçant la répression à l'université a été 
déployée pendant la séance du Mes Academicu's. Cette action veut protes
ter contre les enquêtes disciplinaires qui sont actuellement lancées par 
le recteur à 1*encontre d'une douzaines d'étudiants et d'assistants de 
1'université. 

V 

Il leur est reproché de s'être mobilisé le' semestre passé contre l'arrêté 
du Conseil d'Etat permettant l'introduction du Numerus Clausus, Cet arrê
té a en effet suscité immédiatement des réactions à l'université. Une as
semblée générale, eut lieu le 9 mai,'.suivie le 22 mai d'une journée d'action 
comprenant un travail en commissions, une assemblée générale et une mani
festation. -* 1 

Une fois de plus le recteur veut donc refuser aux étudiants le droit de 
discuter et, de se mobiliser à l'intérieur de l'université---autour de problè
mes lés concernant en premier chef, alors même, que le débat '.largement lieu 
dans 1'opinion publique et au parlement. D'ailleurs ce que le recteur 
refuse aux étudiants, il n'hésite pas .à l'autoriser à'd'autres pourvu 
qu'ils défenden » des thèses qui sont "proches des siennes.. Ainsi, jeudi 
passé; le professeur Delachaux partisan de la limitation du nombre- des té-
tudiants en médecine a pu donner une Conférence dans un auditoire 'de 
l'université, * ' ' 

tD"'1îut r^paÇt™ïe^ree t~ëùr"'""f a it-*"sembla,nt "iP^fror é r^que7 -îânïïblji I isat'foiT a" "— 
regroupé 300 personnes .pour selon une vieille formule, poursuivre de soi-
disants meneurs. Cette conception qui veut voir dans chaque mobilisation 
le fruit de l'activité d 1 âgitateurs:'et non pas la réponse spontanée des 
étudiants à une mesure qui les frappé- est totalement ridicule, toutes les 
décisions au sein du mouvement ayant-été prises déP-Ocratiqueraent..,.Le ri
dicule atteint son comble lor^qu1 on '"sait que certains des soi-disants 
meneurs poursuivis par le rec orat h] étaient simplement pas participants 
au mouvement ou avaient quitté l'université depuis plus"d'une année et 
étaient, normalement, à leur travail-ce jour-là. 

Pour toutes ces raisons, les étudiants et assistants poursuivis d'enquêtes 
disciplinaires ont refusé de se présenter devant le juge.chargé de l'ins
truction, dénonçant de plus le total^arbitraire de la procédure discipli
naire. • ' ; 

n m 

Quant*aux autres participants au mouvement, ils ont signé une déclaration 
qui a [recueilli 200 signatures demandant la levée immédiate des' enquêtes 
disciplinaires. Au cas où le rectorat refuserait de lever les enquêtes 
•la déclaration précise que les signataires revendiquent la responsabili
té de^1Tensemble de la mobilisation et demandent d'être tous soumis à • 
une enquête disciplinaire.. 

i 

ri 

LEVEE IMMEDIATE DES ENQUETES DISCIPLINAIRES 
- r 

LIBERTE D'EXPRESSION POLITIQUE A L'UNIVERSITE 

! 
h r 
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UNI-BRECHE 

• NON A LA R E P . R Ë S S I O N 

L I Ô . E R T E . . D'Ex'P'ReSSl OiM P O L I T 1 Q U E 

Encore tout impressionnés p a A les paroles "dn r - e n+ 0 1 1v, -i ~ • -P -, 
i ̂  0 1 1 + ̂ ^-:+x^ ~+ , 4 . -u • n • -,. to a u secteur, le corps professoral 
les a u t o r i t é s . e t . a u t r e s huile, locales"ont été confrontés hier, à la sor
tie du Dies Academicus, a un; spectacle qui. montrait bien que la vérité, 
même académique, n'est pas toujours là"où l'on croit. 

En effet, dans son'discours,•Rivier venait, pendant plus de trois quarts • 
d'heure 'de regarder la liberté-d'expression au fond 'des yeux. Il alla même 
• jusqu'à' déclarer, que' ' , ' la "libre.confrontation des idées est le,'meilleur 
. moyen'-d'atteindre la,vérité'.'. Dominique se .faisait ainsi le défenseur de' 
la. liberté d'1 expressiôn: alors .que' jusqu'ici il s'était, montré un champion 
de la répression qui en moins de deux ans a réussi à .inscrire à son pal-
mares : • • '. 
- i' interdiction faite à J; Vâlier et M-. lowy qui -enseignent .tout, deux 
dans diverses uni de'Francede donner une' conférence 
- l'interdiction f a i t e ' - à Charle-André Udry de pénétrer à .1 ' intérieur des 
locaux universitaires alors qu'il .a pu•s'exprimer librement à -1'universi
té- de Fribourg et dernièrement à l'université de Neuchâtel^ . 
- des'sanctions contre deux étudiants qui avaient participé à une exposi

tion pour le Chili. - .. ,"•'••',•' • -
- enfin, --.le lancement'-d'une enquête disciplinaire contre les participants 
à l'action contre ' le Numérus' Clausùs. ' ' - ':: 
La surprise était de taille.,et- l'ardeur, qu'y mit le recteur réussit peut-
être même-à-.convaincre les pl s septiques. 
Mais les applaudissements étaient-ils à peine terminés que -le directeur 
administratif accompagné, par d'autres flics' internes à l'université se 
ruèrent -sur les distributeurs-d'.un tract et les. porteurs d'une banderol-
le sur laquelle était- inscrit : "Non à la régression. liberté'd'exprès--- . 
sion politique"-. ' . ' . / . . . 

Cette-action du Comité Uni-Brèche's'inscrivait dans- le; cadre de la lut-
. te contre les enquêtes disciplihalr.es, auxquelles- sont soumis 12 étudiants 
pour avoir, participé à la journée, d'action sur .le Numérus Clausus. Elle 
avait également pour but de dénoncer l'absenoe- de toute liberté d'ex
pression politique,- à 1!.université. ' ' . - . . . ' ; ' , 
'Ainsi, .le recteur vient de prouver une nouvelle fois que la liberté de 
paroi,, r.'est accordée qu'à ceux qui•défendent des points de vue proches 
des siens. Le semestre'dernier, les directeurs de Nestlé, Brown Boveri, 
Eternit avaient'été.invités à parler à l'université. Jeudi dernier, le 
professeur ".Delachaux, ardent'partisan de la limitation du .nombre d ' étu
diants ̂ en médecine, a pu donner une conférence dans un auditoire de la 
faculté de médecine, cette-même.'faculté qui avait été bouclée au semes
tre'dernier pour empêcher.'les étudiants de tenir un moeting sur le Numé-
rus Claususv 
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H i e r m a t i n , i l a - f a i t . u n p a s d e p l u s e n e m p l o y a n t l a f o r c e p o u r i n t e r d i 
r e u n e s i m p l e d i s t r i b u t i o n d e t r a c t s * E s t - c e l e d é b u t d e l ' i n t e r d i c t i o n 
de d i s t r i b u e r d e s t r a c t s o u d e v e n d r e d e s j o u r n a u x à l ' i n t é r i e u r de l ' u 
n i v e r s i t é ' ? 
Ce q u i f ' e s t p a s s é a u D i è s e s t ' e x t r ê m e m e n t g r a v e . . C e s o n t d e s d r o i t s d é 
m o c r a t i q u e s - é l é m e n t a i r e s q u i o n t é t é r e m i s e n q u e s t i o n p a r R i v i e r e t s e s 
s b i r e s . P l u s que j a m a i s l a l u t t e p o u r l a l i b e r t é d ' e x p r e s s i o n s ' a v è r e n é 
c e s s a i r e • ' . 

Même s ' i l e s t c l a i r q u e d e s v i c t o i r e s d é c i s i v e s s u r l e p l a n d e l a l i b e r 
t é d ' e x p r e s s i o n n e p o u r r o n t ê t r e g a g n é e s q u e s u r l a b a s e d ' u n e m o b i l i s a 
t i o n i m p o r t a n t e 'des- é t u d i a n t s , l e CUB n e c é d e r a p a s f a c e à l a t e n t a t i v e 
d u r e c t e u r d e m u s e l e r - l e m o u v e m e n t é t u d i a n t . Nous ' c o n t i n u e r o n s à o r g a n i 
s e r à 1 ' i n t é r i e u r * d é l ' u n i v e r s i t é d e s m e e t i n g s , d e s e x p o s i t i o n s , p o u r d é 
n o n c e r l ' u n i v e r s i t é , de . c l a s s e , p o u r a p p o r t e r n o t r e s o u t i e n t a u x l u t t e s 
d e l i b é r a t i o n d e s p e u p l e s o p p r i m é s e t a u x l u t t e s d e l a c l a s s e o u v r i è r e . . 

' •'. ' NON A LÀ REPRESSION : 

LEVEE IMMEDIATE DÉS ENQUETES DISCIPLINAIRES l 

'' . ' LIBERTE D'EXPRESSION POLITIQUE ' ! • • • ' 

• ' " ' L a u s a n n e \ l e 22* N o v e m b r e 1 9 7 4 -

; • : C o m i t é U n i - B r è c h e 

* ' * . - * ' - ' , * * - - ' ' * • • * -* • * * * * 

R e j o i g n e z l e C o m i t é U n i - B r è ç h e e n p r e n a n t c o n t a c t a v e c l e s d i s t r i b u t e u r s 
de t r a c t s o u e n é c r i v a n t à l a c a s e , p o s t a l e 5 9 2 , 1 0 0 0 L a u s a n n e 17 

' * * . '* * • . ' * - * * * * * * 

MEETING- AVEC ' ALAIN ' KRIVINE 

FRANCE : d e l a g r è v e d e s PTT à l a ' ' 

• g r è v e g é n é r a l e 

L ' AUTOMNE CHAUD 

l u n d i 25 n o v e m b r e à 2 0 h . 30 s a l l e d e s XXII C a n t o n s . 



NON À LA SUPPRESSION DES BOURSES, 
NON AU NUMERUS CLAUSUS ÉCONOMIQUE ! ^ 

IL EST MOINS UNE POUR AGIH ! 

Le 10 mars prochain, la guillotine des économies doit couper la tête aux bourses! Les 

partisans du "moins d'Etat" veulent frapper la formation. L'enjeu est de tailler C'est le 

spectre du numerus clausus que l'on brandit. Mais attention... il ne s'agit pas de n'importe 

quel numerus clausus, mais bien du plus perfide, puisqu'il tend à empêcher l'accès à la 

formation de celtes et ceux qui proviennent de milieux ou de cantons défavorisés. 

Le 10 mars prochain en effet le peuple se prononcera sur ce qu'il est convenu d'appeler 

"la nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons". La suppression 

des subventions fédérales aux subsides de formation n'est qu'une mesure d'économie parmi 

d'autres. Chaque canton sera forcé d'économiser, sans que nul ne connaisse les domaines 

qui seront touchés. 

La Confédération verse actuellement à titre de subvention pour les dépenses des bourses 

des cantons 80 millions. Pour certains cantons, cette subvention représente jusqu'à deux 

tiers des bourses versées. Les étudiants sont loin d'être les seuls touchés, puisqu'en 1983 

ils ne représentaient que 21 o/o des boursiers et recevaient 33 o/o du montant total des 

bourses accordées. 

Avec la redistribution des tâches entre la Confédération et les.cantons, ces derniers vont 

se retrouver dans le domaine des bourses devant un trou financier considérable. Il est hau

tement improbable que la perte de t'aide fédérale puisse être compensée par les moyens 

cantonaux. Des cantons comme Vaud, Berne ou Fribourg ont d'ores et déjà annoncé qu'ils 

ne pourraient pas remplacer intégralement le. subventions fédérales. De plus la situation des 

cantons non universitaires va devenir encore plus difficile. Ceux-ci doivent déjà verser aux 

cantons universitaires des contributions chaque année plus élevées. Les jeunes venant de ces 

cantons vont donc être particulièrement frappés par une réduction des prestations des 

bourses. 

Le système actuel de bourse, loin du reste d'être suffisant, va être fortement détérioré. 

Aujourd'hui déjà la part des jeunes issus de familles ouvrières et paysannes (environ 50 o/o 

de la population) est en dessous de 15 o/o du total des jeunes qui entreprennent une forma

tion universitaire. 

LA POSSIBILITÉ DE FAIRE DES ÉTUDES OU NON V A DÉPENDRE ENCORE 

PLUS ÉTROITEMENT DE L 'APPARTENANCE C A N T O N A L E ET DU MILIEU SOCIAL 

DU CANDIDAT(E) A U X ÉTUDES. C'EST LE DROIT AU LIBRE ACCÈS AUX ÉTUDES 

SUPÉRIEURES OUI EST EN CAUSE. 

Participons nombreux à la création d'un COMtTÉ D'ACTION 
CONTRE LA SUPPRESSION DES BOURSES le MARDI 15 JAN
VIER à 12h, salie 72 1 9 , bâtiment central, Dorigny. 

C O M I T É U N I B R Ë C H E 
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CONFERENCE-DEBAT ; MARXISME, IDEOLOGIE ET SCIENCES HUMAINES. 

Dans les cours de sciences politiques, de sociologie, d'histoire, 
e t c . . de première année, les problèmes .méthodologiques ont été abor
dés soit par les professeurs soit par les étudiants. Un des points 
importants du problème méthodologique concerne les conditions de l'ob 
jectivité des sciences humaines.. Peut-on connaître scientifiquement.' 
la réalité ? Quelle réalité.,;? Existe-t-ii dep méthodes .scientifiques, 
neutres .?...• ••" . ' • ' •• - •-' " ' 

Pour "répondre A ces questions, Il est nécessaire de connaître le 
cadre général dans lequel le marxisme pose le problème de l'objecti
vité dans les sciences humaines,0 c'est-à-dire analyser les processus 
idéologiques, la conscience- de classe et,,son, origine, air̂ sî .qu.e. 1 ' en
jeu du débat entre le marxisme' et les sciences humaines". Car derrière 
ce qui peut apparaître comme un débat académique entre intellectuels, 
c'est non seulement le problème de la connaissance de la réalité so
ciale qui est en jeu, mais également celui des conditions de sa trans
formation. :; •[ 

Comité Uni-Brèche. 
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M e s s i e u r s l e s p r o f e s s e u r s j é t u d i a n t s e t a s s i s t a n t s d e l ' U n i v e r s i t é , 

i • 

L e C o n s e i l , d ' E t a t a ) ? r i s r é c e m m e n t . p a r v o i e d ' a r r ê t é s t o u t e u n e s é r i e d e 

m e s u r e s v i s a n t , à r e s t r e i n d r e t r è s s é v è r e m e n t l a l i b e r t é d 1 e x p r e s s i o n d a n s 

l e s é t a b l i s s e m e n t s . d e f o r m a t i o n , U n i v e r s i t é , g y m n a s e s , c e n t r e d ' . a p p r e n t i s s a g e , 

a p p o r t a n t a i n s i u n e 1 c a u t i o n g o u v e r n e m e n t a l e à l a p o l i t i q u e a r b i t r a i r e e t 

r é p r e s s i v e d u R e c t o r a t . 

E n c e q u i c o n c e r n e l ' U n i v e r s i t é , r a p p e l o n s q u e l q u e s u n e s d e s a p p l i c a t i o n s 

l e s p l u s r é c e n t e s d e 1 1 a r t i c l e 9 6 b i s g r â c e a u q u e l l e R e c t o r a t i n t e r d i t e t 

r é p r i m é t o u t e p o l i t i q u e c o n t r a i r e à l a s i e n n e : i n t e r d i c t i o n d e l a c o n f é r e n c e 

d e J a c q u e s V a l i e r , d e c e l l e d e M i c h a e l L o w y , d e c e l l e d e J e a n - L u c D a l l e m a g n e , 

t o u s c o n f é r e n c i e r s d o n t l a v a l e u r s c i e n t i f i q u e a é t é u n a n i m e m e n t r e c o n n u e 

p a r l a p r e s s e , q u i p a r l a i e n t s u r d e s s u j e t s ( é c o n o m i q u e s o u p h i l o s o p h i q u e s ) 

t r a i t é s d a n s l e s c o u r s e t s é m i n a i r e s d e ' l - ' - U n i v e r s i t é , e t d o n t l e s e u l t o r t 

a u x y e u x d u R e c t o r a t e s t d ' ê t r e m a r x i s t e s ; i n t e r d i c t i o n d e s m e e t i n g s s u r 

l e B e n g a l e e t l e V i e t n a m o r g a n i s é s p a r l é C o m i t é U n i - B r è c h e , s a n c t i o n s 

d i s c i p l i n a i r e s e t p o u r s u i t e s p é n a l e s c o n t r e d e s é t u d i a n t s a c c u s é s d f a v o i r 

o r g a n i s é c e s m e e t i n g s , " i n t e r d i c t i o n d e s é j o u r " à 1 * U n i v e r s i t é e t p o u r s u i t e s 
T 

r p é n a l e s c o n t r e * l e ' * c o n f è r e n t i e r , C h a r l e s - A n d r é U d r y . - i 

L ' U n i v e r s i t é d e L a u s a n n e c o n s t i t u e à c e t é g a r d u n e e x c e p t i o n : d a n s l e s 

a u t r e s u n i v e r s i t é s s u i s s e s e n e f f e t ( p o u r n e p a s p a r l e r d e s u n i v e r s i t é s 

é t r a n g è r e s ) , l e d é b a t p o l i t i q u e p e u t s e d é r o u l e r l i b r e m e n t , d e s m e e t i n g s 

e t c o n f é r e n c e s p o l i t i q u e s a v o i r l i e u q u o t i d i e n n e m e n t d a n s l e s l o c a u x u n i v e r s i 

t a i r e s s a n s q u e p e r s o n n e y v o i e r i e n q u e ' d e t r è s n a t u r e l . A G e n è v e p a r e x e m p l e , 

d e s c o n f é r e n c e s d e C h a r l e s - A n d r é U d r y e t ' J e a n - L u c D a l l e m a g n e o n t e u l i e u 

à l ' u n i v e r s i t é d e v a n t p l u s i e u r s c e n t a i n e s d ' é t u d i a n t s , a l o r s q u e c e s m ê m e s 

o r a t e u r s s o n t i n t e r d i t s e t p o u r s u i v i s . à L a u s a n n e . . . 

C e r t e s , l a p o l i t i q u e r é p r e s s i v e d u R e c t o r a t n T e s t p a s n o u v e l l e . C e q u i e s t 

n o u v e a u p a r c o n t r e , c ' e s t 1 r a p p l i c a t i o n " s y s t é m a t i q u e d e c e t t e p o l i t i q u e , v é 

r i t a b l e o f f e n s i v e d e l a p a r t d u R e c t o r a t , e t s o n r e n f o r c e m e n t p a r l e s 

a r r ê t é s d u 1 C o n s e i l d ' E t a t . . 

C ' e s t p o u r q u o i u n e r i p o s t e m a s s i v e e t e f f i c a c e d o i t ê t r e r a p i d e m e n t o r g a n i -
. + . • « • ^ ^ , . « . •. • . ' ... • -i. v =_ i t j * t j " ~ " s e ê . C a : r , c o m m e 1 ; a f f i r m â i r r é c e m m e n t l e p r o f e s s e u r W i l l e n e r d a n s u n e 

i n t e r v i e w a c c o r d é e à l a F A L s o u s l e t i t r e n L a r é p r e s s i o n v a s c l é r o s e r 

l ' u n i v e r s i t é e t l a s o c i é t é " , " l ' a r t i c l e 9 6 b i s p r é t e n d e x c l u r e l ' e n t r é e d e 

p o l i t i q u e à 1 ' u n i v e r s i t é ; c e c i p a r t . d e s p r é r a i s s e s q u e 1 f u n i v e r s i t é e s t l 

a c t u e l l e m e n t a s e p t i q u e e t q u f e l l e r i s q u e d ' ê t r e c o n t a m i n é e . C e c i n e 

c o r r e s p o n d p a s à l a r é a l i t é . L e s p r é f é r e n c e s , l e s o r i e n t a t i o n s , l e s p r i s e s 

p o s i t i o n n e m a n q u e n t p a s , n i d e l a p a r t d e s e n s e i g n a n t s , n i . d e 1-a p k r t d e s 
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administrateurs. L 1application restricive qui est faite de 1 T article 

9 6 bis de momë que les arrêtés récents du Conseil d : E t a t constituent 

une forme archaïque d'intervention et ressortent de mesures d 1 exception. f: 

T 

A l'heure actuelle, pour q u T u n e telle prise de position ne soit pas 

qu'une pétition de principe, :L1 est urgent de constituer un large front 

d'étudiants, d !assistants et de professeurs disposés à tout mettre en 

oeuvre pour lutter contre la répression et pour la liberté d 1 expression 

pour tous à 1 1 intérieur des établissements de formation -

• t

 a ' # • 

Dans cette perspective., nous appelons à une assemblée extraordinaire 
^ r - - 1 r 

jaudi 18 mai à 1 7 h à ï ̂ auditoire III ter, Ariciènnef. Académie. 
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. - - r • 

> ; 

-. - > 

- r 

ri > I l . > 

V -

:': : " ^ 'Comité <Uni-Brèche, 
> , a 

< 

- 1 

L , 

' h • * 

_ I 

• ' I 

f ' -

LI ''ri 

/ r 
L . ' 

• • -

r i 

: l 

. r - - - * 
t. 

w i 

' ï I 
1 1 1 , ' 

J 

t t 
- H 

I- r 

- J 

t -

• r 

1 . / 

^ • ï 

F 



F-

m e e t i n g - d é b a t t 

fa h ri 

• »n M W M 

i v ^ fa ™ "H ^ • rir 

p a r 

foc 
( r é d a c t e u r d e l a r e v u e " C r i t i q u e s d e l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e „ , ) 

Lieu: C A F E VA'JÛOIG ( Cercle D é m o c r a t i q u e ) , P l a c e de l e l U p o n n 

J E U D I 4 M A I 1 9 7 2 17 h 

o r g a n i s é p a r i 



r 

F A C E A L A REPRESSION : UNE RIPOSTE ETUDIANTE MASSIVE. . * 
h r r B m 

Lundi ï mai, le Conseil d'Etat vaudois a répondu de manière 
très claire, à la pétition des.gymnasiens pour ïa réintégration 
de Pierre Zwahleriè II a pris par voie d ̂arrêtés toute Une série de 
mesures visant à museler très sévèrement là liberté d'expression 
politique dans les gymnases, les universités et les autres éta
blissements de formation du canton. Il interdit notamment la dis
tribution de tracts et d!affiches ' , parce qu'il est susceptible 
d'inciter " les. élèves des établissements d'instruction publique 
à violer les règles régissant le comportement des élèves", et 
propres "à ^mer le trouble et 1 1 agitation dans, lesdits établis
sements" .Les contrevenants sont passibles des ;arrêtSj d'une amen
de jusqu'à. 5 « 0 0 0 francs et risquent d'être appréhendes immédiate
ment s'ils sont pris sur le fait. 

t 

Ces arrêtés sont une atteinte à la liberté d'opinion et d'exprès-
sion;^ils visent principalement à empêcher•étudiants, gymnasien s 
et élèves de manifester d'une manière ou d'une autre leur opposition 
à là politique menée par le DIP et les différentes autorités des 
établissements d'instructih publique. 

• 

La manoeuvre n'est certes pas nouvelle ; à l'Université, l'article 
96 bis du règlement universitaire est l'instrument de cette poli
tique arbitraire du rectorat. Il lui permet d'interdire toute 
autre politique que la sienne à l'Université. - Une conférence 
sous l'égide de l'ambassade de Grèce, avec la présence d'un.vice-
recteur s'est tenue récemment à 1'Universitéi -
Depuis fort longtemps déjà, les étudiants ont mené une lutte impor^-
tante pour l'abolition de cet article. Le rectorat entend bien 
cependant ne pas se laisser déposséder de ce moyen idéal pour 
faire taire toute opposition. 
Ces derniers temps, l'article 96 bis permet aux autorités univer
sitaires d'interdire systématiquement toutes les conférences 
et meetings organisés par le Comité Uni-Brèche, de sanctionner 
directement les étudiants en engageant contre eux une procédure 
disciplinairepar l'intermédiaire du tribunal de district.. 

v 

Le.rectorat est décidé de frapper fort. II.l'a montré en infli
geant un blâme à deux étudiant et en interdisant "de parole" 
Ch.-A Udry à l'Université. „ 

CETTE POLITIQUE DE REPRESSION BRUTALE EST AUJOURD'HUI 
CAUTION!^;: PAR LES ARRETES DU CONSEIL D'ETAT : 
Ii s'agit d'enrayer l'opposition toujours plus forte qui est le 
fait de couches toujours plus larges de gymnasiens et d'étudiants, 
opposition qui est la manifestation de la crise des valeurs 
traditionnelles de la bourgeoisie. 

Nous, étudiants, gymnasiens et élèves, nous devons 
dénoncer le caractère répressif des mesures prises 
qui visent à instaurer un Etat fort, arbitraire, qui 
contrôle d'une poigne de fer les établissements d'ins-
truetbn publique. 
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/Nous 'devons ;manif e é t e r notre"- solidarité avec, tous • 

• M 'les camarades1 sanctionnés et., mener une campagne.'. 
•'.' active. èn ; faveur de la-liberté'^'.expression poli- : 

- tique. ' ' • 

II. nous faut imposer le• libre débat politique à-' 
. .'• l'Université,, dans les gymnases et dans les écoles, 

... afin qu'étudiants, gymnasiens, écoliers puissent : 

." avancer les positions politiques qui sont, les leurr", 
' ' ,•' car la - politique existe'.déjà de fait ' 

dans lès établissements d'instruction publique. 
. ;Il s'agit de refuser que, sous le prétexte futile 
de;neutraliser- l'agitation dans les écoles, il 
soit porté une atteinte extrêmement grave aux 
droits démocratiques. "• 
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p o l i t i q u e d.es a u t o r i t é s ' , 
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A LA MANIEESTAT.I ON MERCREDI 3 
30 SÛR LA PLACE SAINT-LAURENT - L• 

POUR LA LIBERTE D'EXPRESSION POLITIQUE DANS TOUS 
LES ETABLISSEMENTS W FORMATION . : 

POUR L'ABOLIT"ON DE L'ARTICLE 9 6 .BIS DU' REGLEMENT ' 
UNIVERSITAIRE J 

LEVEE IMMEDIATE DES.SANCTIONS 1 CONTRE LES.CAMARADES 
REPRIMES i. 

POUR LA RÉINTÉGRATION. AU GYMNASE DE PIERRE ZWAHLEN '•» 

NON AUX ARRETES DU CONSEIL D'ETAT : 

Comité Uni-Brèche 



L A C R I S E D E L ' E C O N O M I E B O U R G E O I S E . . 

en crise 
's 

• r e c o n n a î t r e q u e "1 ' é c o n o m i e 

> . - . ;, * - - - t 

En f ai t, 1' éconbmi e bourgeoi se en tant que science n'existe plus. Dan s le 

premi er quart du XIX ième siècle, 1 1économi e politique classique de 

"H car do, qui donnait à la bourgeoisie à la fois une arme et une j us t i f ice. t i on 

dans sa 1 utte pour 1a cuppression des vieilles entraves gênant son activité 

économique, étai t, comme l'affirmait Marx, scientifique, d'un certain point 

de vue » El le dévoi Ic i it , par là-triême , -certaines contrâ^i Q.t i on s essentielles 

du mode de .production capitaliste- Avec le dé\£e-VpPP£ment^ de la lutte des 

classes, l'économie politique bourgeoise allait 'devenir fondamentalement 

apologétique. Sa fonction devenait celle-ci ; justifier les structures 

capitalistes comme inevitables -

Le cours d'économie politique donné par H• François Schaller en est une 

i1lustration typique j pour lui T• ï'inflation, par exemple, 'est un "problème 

•simple1',: Tenir ces propos dans un auditoire de l'Université, ou A la radio 

n'est pas chose difficile. Mais lorsque l'on sait les difficultés rencontrées 

par le? différents Etats, la Suisse et Celio en tête, pour "résoudre la 

"problème de 1'inflation", on voit les Kilomètres de distance qu'il y a 

entre "1 'économie scientifique!' de M- Schaller, et la réalité s o c i a l e o n voit 

1 1 incapacâ té à cette "économie objective " d '.appréhender cette réalité si 

têtue. 

Ainsi ,, si au jour d 1 hui on peu t, acheter le Capital de Karl Marx . en i i v-re 

de poche , ce dont nous nous ro joui s son s , c 1 e^t parce que c'est un -produit 

qui se vend, et c ' es t un produit qui g o vend parce que le marxi sme constitua 

1 ' alternative actuelle la crise de la saçie-jbé- capitaliste, et de son idéologie 
* * 

S i nous invitons J . L. Dalïemagrie, économiste nitirxi s te, à exposer "La science • 1 

économique bourgeoise", ce n'est pas seulement pour "donner la parole au 

marxisme' 1, mais pour permettre au marxi sme , se i ence et j dêqlcgie , exprimant 

les intérêts historiques du prolétariat mondial, de. faire la critique de . ., 
F 

1 f instrument do 1a bourçcoisic, sen économie politique. 

- Tous au meetin g de J, L« Dal 1 emagne r>ur la "s ci en ce écon "mique bourgec i se " 

- Pour de marxisme A: l'Université ! 
' . v 

J 

- Pour li: nomination de Jaquos Val ier ! r 

-r F 

- T o u s à la conféranec "Où 'va le capi tal isme européen ?" par. J. Uailefna^ * 

j t - H d i . / i mai à ' 2 0 h 3 0 , à la salle des XXII cantons, buffet CFF. 

Lausanne , le 2 .'5 - 7 2 - • • .\ ' V Comité Uni-^èfeèche 

acceptable 
" " • ^ 

". ... et, dân5 la contestation actuelle , la quantité (de-contestation ) 

semble déjà être dépassée. Il est vrai que nous ^défendotis mal l'économie 

l i b r e e t q u e d e p u i s . l e X I X i è m e s i è c l e " , h o u s ^ s o m m e s s u r l a d é f e n s i v e . . . . 

I l s e d é g a g e n e t t e f n e n t u n e i m p r e s s i o n . d e d é s a r r o i e t d e d é s u n i o n . M a i s 

aucune alternative cbnstructive^.nè'Vious, est offerte ; au lieu de .passer 

a 1 * offensive, on reste passi f-" PolitiqUe de croissance et notion de 

rentabilité, brochure de l'Union de Banques suisses, Mars 1 9 7 1 -

Nous doutons fort que l'Union de Banques suisses partage entièrement notre 

point de vue sur la* crise de l'idéologie bourgeoise:' cependant elle est 

obligée, devant lec faits, de reconnaître due "1 'économie politique" est 



'17 AVR. 1972 

a, (S <>*>i 
Comité Uni-Br-che 

Lausanne, le I? avril 197? 

Le t1 re ou^erte ?u Rectont de !•' Univc rsi t e. de Lausgnne. 

ivicpsieurs les Recteurs, 

Le Gomité Uni-Brèche,fondé en décembre 19^9,oui regroupe les étu
diant s membres ou sympathisants de la Ligue marxiste révolutionnai
re a oour but clair et oublie la poradtion d'une pensée marxiste -

révolutionnaire dans l'Université. Ce'but, il cherche à. l'atteind
re oa.r l'intervention de ses membres dans des cours, des assemblées, 
par-la diffusion de tracts et de publications diverses, par des 
meetings et des conférences- Dès sa fondation, il a entendu uti
liser toutes les possibilités légales a sa disposition: 
En janvier 70, il vous a communiqué ses statuts, il vous a adressé 
a de multiples reprises des demandes d'autorisation pour des 
meetings ou des conférences, e't il vous en adressera encore. 

Vous avez refusé de reconnaître le Gomité Uni-Brèche parce que 
ses statuts ne prévoyaient pas de caissier. H était clair nue c'é
tait là un orétexte. 
Vous n' avez jamais accordé d'autorisation pour un meeting- ou une 
conférence au Comité Uni-Brèche, vous fondant généralement sir 
l'article 96 bis du règlement général de L'Université, qui 
interdit "toute propagande poli'tique".*/..Mais Par ailleurs, vous 
violiez vous-même cet' article 96 bis en autorisant des manifesta
tions et des conférences ayant un caractère de oropagande oolitiqj e 
évident, mais de oropap-qpde en faveur de l'ordre établi : 
conférence de Otto de Habsbourg; débat sur l'initiative Schv/arzen-
bach en juin ?0j conférence de M. Luns, ministre des affaires 
étrangères des Pays-Bas,., et nous en oublions. 

Un membre du Rectorat a mène participé récemment à l'organisation 
d'une manifestation à laauelle était invité le Consul de Grèce, 
et qui apportait une caution à la sanglante dictature grecque. 

Vous avez infligé à trois de nos membre* la peine disciplinaire 
de la. censure : à Michel Thévenaz, pour avoir organisé malgré 
votre interdiction en mai 70 un meeting de solidarité avec les 

à Robert, Lochheed et Aline 
p n janvier 7? malgré votre interdiction 
membre du Bureau politique de 3ba LiviR 

étudiants américains; 
Cavillet pour avoir organisé 
une conférence de Ch-A Udry, 
sur le problème du Beno-sle. 
A la suite de cette conférence, le conseil d ' E t a t , sur votre de
mande, a interdit à M. Udry 1'entrée de l'Université, sous peine 
de poursuites pénales. 
En juin 11, vous avez enn-ao-é unr-; procédure disciplinaire contre 
ouatre Professeurs de l'école des Sciences sociales et Politiques 
oui avaient signé une pétition contre l'article 96 bis. 



Tour ces fait? montrent av cc évidence °ue vouf menez une politique 
FyFtétnatioj e Visent à museler 1 ' expression de positions de gauchf 
e t d'extrême-gauche dans l'Université, et à assurer le monopole 
de le. propagande en faveur de l'ordre établi, ceci « û mépris 
du principe de la liberté d'expression inscrit dans le constitution. 

Pour mener cette politique, vous di.spsëz d'un certain nombre de 
moyens .juridiques appropriés qui limitent, considérablement des 
droits inscrits dans la constitution, et dont l a Principale 
caractéristique est de vous- laisser une large marge d'arbitraire. 

D'abord l'article 96 bis : 
Son premier p a r a g r a p h e interdit "toute propagande politique dans 
1'Université". 
P a r la force des choses, une Propagande politique est contenue dans 
tout, enseignement de sciences humaines. Aucun enseignement d'his
toire, d ' économie politique, de ç.ei ences politiques, pour ne prendre 
que ces trois exemples, ne peut être neutre politiquement. 
Ceux qui sont donnés à l'Université de Lausanne font l'apologie 
de l'ordre établi. 
Si le premier paragraphe d- l'article 96 bip devait être appliqué 
rigoureusement, tous le s cours de sciences humaines devraient être 
interdits! Tel n'est évid^mm nt pas le but de ce premier paragraphe 
de l'article 96 bis. : 

Le moment de l'introductin de l'article 9F bis indique son but réel 
I l a été décrété en i960, par le Conseil d ' E t a t , au moment du grand 
mouvement étudiant en France contre la guerre d'Algérie, au moment 
où, dans la lancée de ce mouvement,apparaissait à l'Université de 
Lausanne 1" premier mouvement d'étudiants d 1 extrême-gauche, le 
Mouvement démocratique des étudiants. 

Les Premiers signes du progrès des idées de gauche et d'extrême-
gauche oarm> les étudiants , qui d e v a i t mener aux grandfs mobili
sations étudiantes de la deuxième moitié des années soixante, étai en 
perceptibles. L* article 96 bis a. été introduit pour barrer la. route 
à ce progrès et sauvegarder le monopole des idées de droite dans 
1'Université. 
Son efficacité, toute relative heureusement (deouis i960, l'écho 
des idées d'extrême-gauche ? l'Université de Lausanne a au moins 
décuplé) repose sur d'-u:: choses ; 

- La. liberté qui est assurée par l'article 9F bis eu Rectorat 
pour juger de cas en cas '! selon lé critère de 1» opportunité ', 
comme vous l'avez affirmé à. une séance du Sénat, ce nui est propa
gande politique et ce q'1 i ne l'est pas. L'histoire de vos autorisa
tions et d e vos interdictions montre nue la propagande de droit 0 

n'est, jamais de la propagande politique, ip̂ i s toujours de la 
"Science" ou de la "Culture". 

- Le mot propagande politique a généralement dans 1'apprit des 
gens un sens va.gue et trouble : il signifie souvent promotion d ' i d é 
" subversives'1 ou', Plus rarement, "publicité pour un parti politique 



des groupes reconnus. 
Aucune disposition,sinon le premier paragraphe du fameux art
icle- 9 6 bis ne précise dans quel cas l'autorisation doit être ac
cordée, dans quel c-as refusée. Aucune disposition ne précise que: 
groupe doit être reconnu, quel groupe non. 

Votre, interdiction d r l a conférence de Miçhael Lowy, eue le CUB 
vo'lai t organiser en. février dernier, l'a illustré de manière 
fràooante. Le sujet de la conférence vous empêchant d'utiliser 
l ' a r t i c l e qf. bis, vous avez pu recourir à des'Prétextes futiles 
pour l'interdire :"le sujet de la conférence est trai+é par un 
professeur dans son-cours, c e professeur n'a oas été consulté,, etc. 

Les dispositions du conseil d'Etat du 19 novembre 71 fixant la 
nouvelle procédure disciplinaire à l'Université vous permettent, 
de réprimer facilement, rapidement, au travers d'une parodie de-
justice. 

La. procédure disciplinaire contre nos camarades Robert. Lochhead 
et Aline Gavillet l'a montré. Ces dispositions ne garantissent Pas 
au prévenu le droit d'être entendu de s e s juges, de pouvoir présen
t er - Se. défense, de pouvoir consulter le dossier, 

, droits fondamentaux 
reconnus par toute'procédure nénale. 
Vous êtes dernier juge, e t la commission disciplinoire chargée d e 
vous donner un p r é a v i s de jugement est entièrement nommée p a r vous ; 
les dispositions précisent que dan* le c ns d'un prévenu étudiant, 
la commission doit être formée de trois professeurs et. de trois 
étudiants, tir i s aucune disposition ne précise quels professeurs 
et euels étudiants. Votre arbitraire est souverain. 

Enfin, pour vous assister dans votre politique, vous disposez de 
l a force de l'Etat. 
A votre requête, le conseil d'Etat a interdit à M. Udry de pénétrer 
dans les locaux universitaires soua peine de poursuite pénale. 
Si vous en faites la demande, la police pourrait intervenir dans 
l'Université. 

Vous menez une politique systématique pour tenter d'interdire la. 
parole au Comité Uni-Brèche et à l'extrême-gauche en général 
dans l'Université. Lois, règlements, appareil d'Etat sont de 
votre côté et. vous assistent dans cette politique. 

Contrairement à ce que vous ave? déclaré à plusieurs reprises, 
notre politique n'est pas d'agir systématiquement, en dehors de la 
légalité. Mous utilisons et continuerons d'utiliser toutes les pos
sibilités qu'elle nous ffre de- m e n e r notre propagande. Mous tente
rons encore souvent d'obtenir votre autorisation pour des m e e t i n g s 
ou des conférences. 
Mous tenterons par divers moy ns, action parlementaire, pétitions, 
manifestations d'obtenir la modification de cette légalité, 
d'obtenir concrètement : 



Et la majorité dp» étudiants de trouver jus+e qu° 1« oroporands 
d ' extrême-gauche soit seule considérée comme 'Propagande poli tique , 
et tombe seule sous le coup de l'article 9 G hisi *»t de penser 
naïvement qur- la publicité pour un parti politique souille le dé
tachement du monde dont l'Université aurait besoin pour son travail 
d'étude, et provoque des. débats partisans qui nuirontsa tranquil
le té.- Et la Li<-?ue marxiste ré volu t ionn»ir.: ..-st actue 11 ornent le 
seul parti politique oui fait expli ci ternent d- l n publicité dans 
l'Université pour ses idées et. ses actions,. 

Mais les partis socialistes, radicaux, libéraux, dé:"'ccrate-ohrétians, 
la. Lisrue Vaudoise, tous ont des leurs profes.seir-s de sciences humai
nes ? l'Université de Lausanne» Ces professeurs ne font généralement 
en chaire pa? de publicité explicite pour l f u r p a r t i , mais défen
dent dans leurs cours d'ni stoi re, d'économie poli tique, de socio
logie } des idées politiques bien précises, les idées de leur parti. 
Au sens correct du terme propagande, qui tri ''promotion d'idées poli 
ques ques quelles qu'elles soient, ils l'ont de la propagande poxit 

Quant aux ''débats partisans' , il est assez généralement reconnu 
qu'ils sont un stimulant pour l1" progrès de la science dans tous 
les domaines. Dans les sciences humaines dont l'objet est la. soci
été humaine, les luttes de classes qui 1 ' animent' et qui sont p r a 

tiquées p a r des hommes engagés dans ces luttes, les débats pa.rtisàne 
sont évidemment inévitables. Ils sont absents à l'Université de 
Lausanne-, où les enseignements des sciences humaines sont, à quel
ques rares exceptions près, un endoctrinement p a r une propagande 
politique en faveur de l'ordre établi, endoctrinement que vous cher
chez à préserver »u moyen de règlements qui ha'*•"::• ~ .• 1 » • • :libe rt e 
d'expression. 

Mais les ''débats partisans" ne dégénéreront-ils pas en affrontements 
physiques? 
Des bonnes âmes ou des hypocrites -Justifient des mesures telles 
que l'article 96 bis par 1? nécessité d'éviter de tels affrontements. 
Le danger d'affrontements physiques entre partis d'étudiants existe, 
il est vrai. Mais pas ^ nM"Porte quel-moment. Des affrontements 
physiques ne découlent pas inéluctablement des "débats partisans'' , 
Ile ne peuvent survenir que corme répercussion d pns l'Université 
de violents conflits sociaux. A ce moment, des règlements, si sé
vères soient-ils, seront impuissants è les empêcher. 
Par contre, de tels règlements peuvent gêner dans une phase de paix 
sociale encore peu ébranlée comme maintenant, le développement d'une 
contestation naissante. 

Le deuxième paragraphe de l'article 96 bis précise nue nul ne peut 
utiliser un local universitaire sans votre autorisation. 

Une autre disposition réglementaire précise que les groupements 
non reconnus par l'Université, c'est-à-dire par vous-mêmes, doivent, 
s'ils veulent utiliser une salle de l'Université, demander l'auto
risation 15 jours à l'avance. Ce délai est réduit à 24 heures pour 



- La. suppression totale de 1 ' article 96 bis et dés dis
positions réglementa i res exigeant une autorisation du 
Rectorat pour utiliser les locaux universitaires. 

- la liberté d'expression, d'affichage, de réunion 
dans l'Université. 

-La. liberté totale d'utilisation des locaux en dehors 
des heures de cours, jusqu'à minuit. 

- La suppression des dispositions du 19 novembre 
fixant la procédure disciplinaire. 

Les lois, 1'arbitraire qu'elles v o u s peimetient ,• v o s décisions, n o u s 
ont mis souvent et n o u s mettront encore devant l'alternative : 
nous taire, ou prendre la. parole illégalement. Chaque fois que cei n 

se produira., nous n'hésiterons pas à parler dans 1 ' illégalité. 
Nous tiendrons encore des conférences ou des meetings pour lesquels 
v o u s nous aurez refusé votre autorisation, comme nous l'avons fait 
pour la. conférence du 17 juin du professeur Jacques Ta lier. 

Votre politique d ' interdiction de parole au Cdmité Uni-Br^ch et 
à 1 ' extrême-ge.ucbe en général doit sauvegaeder le monopole de l'apo
logie de l'ordre établi dans les enseignements de sciences humaines 
à l'Université de Lausanne. 

Mous tenterons de briser ce monopole en défendent des idées marxistes 
dans les cours et séminaires, en organisant des conférences de ma r» 
xistes dans l'Université, en mobilisant les étudiants pour la nomi
nation de professeurs marxistes à l'Université, dans l'immédiat 
la nomination dé Jacques Valier comme professeur d'économie politique 
marxiste à l'école des sciences sociales et politiqj es. 

Le 22 avril à Zurich, un "comité pour le 22 avril'' créé sur l'initia
tive de la Ligue marxiste révolutionnaire et du Parti socialiste 
autonome du Tesain, et regroupant diverses organisations d'extrême-
gauche cuisses organise une manifestation de soutien à la. lutte 
des peuples indochinois contre- l'agression américaine. Pendant la 
première domaine du semestre, jusqu 'au 22 avril, le CUB va. mener 
dans le cadre dus activités du comité p o u r le 22 avril, une campagne 
de propagande dans l'Université, contre l'intervention américain!- pu 
Vietnam et d'apoei à la manifestation du ?2. 
Cette campagne sera menée au moyen de tables de vente de littérature, 
d'expositions, de deux meetings dans les locaux universitaires. 
Mous n'aurons aucune autorisation pour cette campagne. 
il est évident que, si nous avions fait des demandes d'autorisation., 
vous les a.uriea refusées! 
Mercredi,, dans un auditoire de. l'Université, nous organiserons une 
conférence sur "L'économie socialiste a.u Mord-Vietnam" par Ch-A 
Udry, qui parlera, malgré l'interdiction dont il fa.it l'objet. 
L'urgence dramatique d'un soutien massif aux peuples indochinois 
aux prises avec l a formidable machine de guerre américaine nous 
interdit le respect de lois et de règlements édictés et appliqués 
pour nous faire taire. 

Recevez ,• Messieurs les Recteurs,- nos 'salutations distinguées. 
Le Comité Uni-Brèche 
Pour le CUB :' 

A l i n e G a v i l l f t t _ . , T ,, , 
Bjfpevt Loch.h.ead 

http://fa.it


LETTRE OUVERTE A MESSIEURS LES RECTEURS DE L'UNIVERSITE DE 

LAUSANNE 

M e s s i e u r s , 

I l y a q u e l q u e s j o u r s l e C o m i t é U n i - B r è c h e a d e m a n d é l ' a u t o r i s a t i o n d e 

f a i r e p a r l e r , à l ' U n i v e r s i t é , u n p r o f e s s e u r f r a n ç a i s , M. J a c q u e s V a l i e r , 

d o c t e u r d e l ' U n i v e r s i t é d o C a è n , d u s u j e t " A v e n i r d u c a p i t i l i s m e e t c r i s e 

m o n é t a i r e " . C e t t e d e m a n d e é t a i t a p p u y é e e t s o u t e n u e p a r l e s é t u d i a n t s e n 

SSP. V o u s a v e z r e f u s é l e d r o i t d e d i s p o s e r d ' u n e s a l l e d u P a l a i s d e . . R u m i n e 

à c e t t e o r g a n i s a t i o n p o u r d e s r a i s o n s q u e n o u s a v o n s p e i n e à c o m p r e n d r e 

e t q u e n o u s n o p o u v o n s a c c e p t e r . 

N o u s n o u s é l e v o n s c o n t r e v o t r e r e f u s , d ' a u t a n t p l u s q u e l e c o n f é r e n c i e r 

e n q u e s t i o n a v a i t t o u t e s l e s q u a l i f i c a t i o n s a c a d é m i q u e s r e q u i s e s p o u r 

p a r l e r d a n s l ' e n c e i n t e d ' u n e U n i v e r s i t é . N o u s a n n o n ç o n s q u e l a FAU a s -

s i s t e r a e t i n v i t e r a l e s é t u d i a n t s à s u i v r e c e t t e c o n f é r e n c e , n o n s e u l e m e n t 

p a r c e q u e l e s u j e t t r a i t é e t l ' a u t e u r p r é s e n t e n t u n i n t é r ê t s c i e n t i f i q u e 

e t p o l i t i q u e i n d é n i a b l e , m a i s a u s s i p o u r p r o t e s t e r c o n t r e v o t r e a r b i t r a i r e . 

E n e f f e t , v o u s u t i l i s e z l e r è g l e m e n t d e l ' U n i v e r s i t é t o u r cà t o u r p o u r r e 

f u s e r d e r e c o n n a î t r e l e CU3, la F A U , l e s o r g ' a n i - a t i o n s é t u d i a n t e s a u t o n o m e s , 

e t p o u r i n t e r d i r e l e s C O N F I T C N C T B q u ' i l s o r g a n i s e n t , b r e f , p o u r v o u s o p 

p o s e r e n t o u s p o i n t s à l a v o l o n t é d e s é t u d i a n t s , m ê m e q u a n d c e l l e - c i e s t 

l ' e x p r e s s i o n d e l a m a j o r i t é , c o m m e e n S S P . 

V o t r e r e f u s e n c e q u i c o n t e r n e " l ' a f f a i r e V a l i e r " s e f o n d e s u r d e u x a r g u m e n t s 

l ' e x i s t e n c e d e l ' a r t i c l e 96 b i s ( i n t e r d i s a n t t o u t e p r o p a g a n d e p o l i t i q u e . , 

l e t e r m e d e " c a p i t a l i s m e " r e v ê t - i l p o u r v o u s u n c a r a c t è r e d e p r o p a g a n d e ? ) 

e t l e f a i t q u e l ' o r g a n i s m e q u i v o u s a f a i t la d e m a n d e d e s a l l e n ' e s t p a s 

u n o r g a n i s m e r e c o n n u p a r - v o u s . 

N o u s , é t u d i a n t s d e l a F A U , n o u s r é p o n d o n s : S i d e s o r g a n i s a t i o n s c o m m e l e 

CUB o u d e s o r g a n i s a t i o n s é t u d i a n t e s a u t o n o m e s n e s o n t p a s r e c o n n u e s , c e 

n ' e s t p a s q u ' e l l e s n ' a i e n t j a m a i s t e n t é d e l ' ê t r e . V o u s n o u s a v e z r e f u s é 

l a r e c o n n a i s s a n c e o f f i c i e l l e p a r c e q u e n o s a s s e m b l é e s s o n t o u v e r t e s a u 

p u b l i c ! Q u a n t à 1 • a r t i c l e 96 b i s , n o u s s a v o n s q u e l e s é t u d i a n t s n e s o n t 

c e t t e 

p a s l e s s e u l s m e m b r e s d o l a c o m m u n a u t é u n i v e r s i t a i r e à s ' é l e v e r c o n t r e r e s 

t r i c t i o n a u x l i b e r t é s f o n d a m e n t a l e s , e t n o u s v o u s s i g n a l o n s q u e n o u s s o u t e 

n o n s l a r é s o l u t i o n v o t é e e t s i g n é e p a r l e s é t u d i a n t s e n S S P q u i v o u s p a r 

v i e n d r a p r o c h a i n e m e n t , d a n s l a q u e l l e i l s c o n s i d è r e n t l ' a r t i c l e 96 b i s 

c o m m e c a d u c , j u g e a n t q u ' i l s ' a g i t l à d. u n e e n t r a v e i n a d m i s s i b l e à l e u r s 

é t u d e s à l ' é c o l e d e s s c i e n c e s s o c i a l e s e t . . . p o l i t i q u e s ! 

D a n s l a FAL d u m a r d i 15 j u i n , M . J - C . B i a u d e t , V i c e - R e c t e u r , a n n o n c e q u ' u n e 

c o n f é r e n c e p o l i t i q u e p e u t ê t r e a u t o r i s é e à 1 ' lin i v e r s i t é , à c o n d i t i o n q u ' e l l e 

s o i t o r g a n i s é e p a r un g r o u p e r e c o n n u p a r l ' U n i v e r s i t é . 



t 
N o u s r é p n d o n s : à p a r q u e l q u e s a s s o c i a t i o n s é t u d i a n t e s m o r i b o n d e s , i l n ' e x i s t e 

p l u s a u n i v e a u g é n é r a l d e l ' U n i v e r s i t é d ' o r g a n i s m e q u i r e m p l i s s e v o s c o n d i t i 

e t c e l a , v o u s n « l e d i t e s p a s d a n s v o s c o m m u n i q u e s à l a p r e s s e . 

D e p l u s , n o u s n o u s é t o n n o n s d e 1 ' a r b i t r c i r é d e v o s d é c i s i o n s . En e f f e t , v o u s 

" o u b l i e z " , q u a n d v o u s d i t e s q u ' u n e c o n f é r e n c e p o l i + ' q u o n ' e s t a u t o r i s é e q u e 

s i l ' o r g a n i s a t i o n q u i e n f a i t l a d e m a n d e e s t r e c o n n u e , p a r v o u s , q u e l a 

F A U , e n f é v r i e r d e c e t t e a n n é e , a o r g a n i s é , a v e c v o t r e ; a u t o r i s a t i o n , 3 c o n 

f é r e n c e s à c a r a c t è r e é c o n o m i q u e e t p o l i t i q u e s u r ^ l e t h è m e : " L a S u i s s e e t l e 

T i e r s - M o n d e " , a l o r s m ê m e q u e l a FAU n ' a j a m a i s o t é 1 r e c o n n u e . 

A u s s i , 

p o u r d é n o n c e r l ' a r b i t r a i r e d o n t v o u s f a i t e s p r e u v e f a c e a u x é t u d i a n t s , 

p o u r a p p u y e r l a j u s t e v o l o n t é d e s é t u d i a n t s , 

p o u r d é f e n d r e l a l i b e r t é d ' e x p r e s s i o n a u s e i n d e l ' U n i v e r s i t é , 

n o u s i n v i t o n s t o u s l e s é t u d i a n t s a i n s i q u e M e s s i e u r s L T - S p r o f e s S C U R S , 

à p a s s e r o u t r e v o t r e r e f u s e t . à v e n i r é c o u t e r M. J a c q u e s V a l i e r , 

J E U D I 1? J U I N , à I8h30, à 1 • A U J I T O I R F XVI d u P a l a i s d e R u m i n e 

F é d é r a t i o n a u t o n o m e é t u d i a n t e . 

/ le i 

0 n 

1 liapondu 

R e c t o r a t 

Dir. A d m . 



Dans le cadre de la pét i t ion pour un professeur d'économie marxiste à 
l 'Un ive rs i té de Lausanne, comme professeur' i n v i t é , pQur l 'année acadé' 
mique 1 9 7 1 / 1 9 7 2 , le COMITE UNI-BRECHE organise une CONFERENCE 

A V E N I R D U C A P I T A L I S M E 

E T C R I S E M O N E T A I R E 

Qr*+ présentée par le Professeur 

J a c q u e s v a l i e r 

Auteur de " l ' i n f l a t i o n rampante dans les pays cap i ta l i s tes avancés" 
(gçj, Cujas) 
Ed i teur de la revue "Cr i t iques de l'économie po l i t i que" (éd. Maspéro) 
Professeur aux Univers i tés de Nanterre et Vincennes 

J E U D I 1 7 J U I N 1 8 h 3 0 

A L ' A U D I T O I R E X V I 

P U P A L A I S D E R U M I N E 

comité uni-brèche 



i. 

B. V. - C I T E - E C • L E N 0 | R M A L E U N I 

R E I N T E G R A T I O N S E C O N T A T . 

Plusieurs professeurs du ELI. soutiennent l'action des élèves par une 

lettre adressée au Département de l'Instruction publique et des Cultes. 

En plus, des futurs enseignants ( école normale, brevet secondaire, 

classes de formation pédagogiques) se sont associées aux mouvement des 

gyrnnasiens se sentant directement concernés par 1' " affaire Contât".' 

D'autee part, le G.A.G. et le C.A.S. demandent le droit pour les gy rn 

nasiens de discuter en toute occasion de prolèmes les concernant, ce 

qui signifie: 

-DROIT DE REUNION DANS LES LOCAUX DU GYMNASE 

-DROIT D'ASSOCIATION POUR DES MOUVEMENTS TELS LE G.A.G. ET LE C.A.S. 

-DROIT D'AFFICHAGE. 

La pétition, signée par environ 700 gyrnnasiens( 90 % des effectifs du 

B.V. et 45 "* de ceux de la Cité) et le soutien des professeurs du se

condaire, des classes pédagogiaues et de l'école normale manifestent 

l'importance et l'étendue des problèmes plus généraux posés par"l'af-

faire Contât". 

Le G.A.G. et le C.A.S. invitent tous les gyrnnasiens et normaliens à 

venir,lors d'une marche sur le Département de l'Instruction publique 

et des Cultes, df'-poser la pétition, qu'ils ont signée, et la lettre 

explicative qui l'accompagne. 

Gyrnnasiens du Belvédère et normaliens: narche à 16 h du B.V. à la Cité 

Gyrnnasiens de la Cité: rassemblement à lf h devant la Mercerie en at

tendant les gyrnnasiens du B.V. 

Des cohtacts sont pris avec des professeurs d'autres établissements. 

POUR LA REINTEGRATI ON DE CONTAT 

POUR LE DROIT DE REUNION, D'ASSOCIATION ET D'AFFICHAGE. 

Groupe d'action gymnasien (G.A.G. Belvédère) 

Comité autonome de solidarité (C.A.S. Cité) 



Lausanne, le ? jua^s 1971' 

Tu as voti le pro^raunue de la FAu, tu as acceptî l'action 

de uoy-cott des çoliaatiwns de l'Avili <;ui n'existe plus* Noue te 

transmettons ici" les consignes relatives à cette action. 

Vienâ;, payer ton inscription au semestre d'iti 71 le 13 avril 

à. 9 heures précises, au secrétariat de l'Université, aiin que la' ''*f ' f 

*' A u in cor pore refuse le paiement de ces 10 „-

^ Une telle actiou n'a djf signification et de force que si nous 

sommes au moins cent! iin conséquence» il apoaxtiiut 7- chaque .<«emr,re 

de s' accoiûpa&ner de aeux personnes au minimum, acceptant de parti jiper 

à cette action» 

HiiMihiZ-VOUS Llj"7"Ï3 AVH1LJ A 9 rtî-JUKii3 i W ^ C l S i S S AU CALVAIRE, 

l e c o a i i t a 

M ; prends quand mêdie les 10 . - , ya te permettra de payer ta cotisatio 

à la iMU II 



- 9 FEV. 1972 

FEDERATION AUTONOME UN IVER5ITA IRE 

^ « x c c ^ i V t T S Q U 6 GH/9 № KJ 

Lettre ouverte au Rectorat. 

Mon3 ieur le Re cte ur, 

En prenant connaissance de vos d éclar at io n'S 

dans la presse lausannoise et genevoise, nous avons relevé un 

ce r t a in nombre de c o n t r a d i c t i o n s entre : 

- Ce que vous avez dit dans plusieurs facultés 

- Ce que vous avez annoncé aux journalistes 

- Ce qui était écrit dans les " D i s p o s i t i o n s pour l'année expéri 

ment aie 

"Diktat ou compromis ? 

Dans la Feuille d'avis du 1 février 191 , nous liso n s que 1 R S propo 

sillons d'une commission tripartite d'une part et d es fa cultes et 

écoles d'autre part', vous ont permis de ré dige r un il comp romis " : 

les '; D i s p o s i t i o n s pour 1 'année 'experiment aie H 
• 

Est-il honnête d'appeler compromis une déc is io n qui ne fa it que 

reprendre les "Thèses du Rectorat pour une nouvelle loi sur l'uni

versité- " soumises le .31 -'bcembre 1°69 déj , <j la commission - p a r l e 

mentaire chargée d'élaborer cette loi? 

Peut-on faire confiance j une. p a r t i c i p a t i o n qu'en fait vous imposez ? 

( cf aussi en 1.8 des d i s p o s i t i o n s ) . 

Les m o d a l i t é s de la votation confirment d'ailleurs votre volonté de 

faire passer j tout nrix cette décision. 

M a n i p u l a t i o n ou liberté d'expression ? 

En 1.3 vos d i s p o s i t i o n s spécifiaient que les r e p r é s e n t a n t s étudiants 

seraient élus"'par l'assemblée des étudiants de la section". 

•r vous avez décidé de faire voter les étudiants par c o r r e s p o n d a n c e . 



Vous le justifiez ainsi; 

- Dans la FnL du 1 février 1 9 7 2 : "impossibilité matérielle d'ouvrir 

dans chaque faculté, durant plusieurs jours, un bureau de vote." 

- Dans des facultés( théologie ) : '"préserver les étudiants des 

pressions et intimidations de groupes de plus ou moins bonne v e n u e " . 

Quelle est la véritable raison d'être du vote par correspondance ? 

*empêcher la discussion? 

*faire pression sur les silencieux? 

*repérer par la remise obligatoire du livret d'étudiant , qui vote et 

ce qu'il vote? 

^intimider les hôsitants( cf le ton des affiches électorales)? 

^obtenir , à l'aide d'un quorum ridiculement bas, des délégués? 

Qui est r e p r é s e n t a t i f ? 

A lire le compte-rendu de vos déclarations dans la presse, on a 

l'impression que I ' H C I D L J L regroupe une m i n o r i t é d ' a s s i s t a n t s , que la 

FAU n'a aucun répondant dans la masse des é t u d i a n t s . 

Vous répétez sans cesse que les o r g a n i s a t i o n s étudiantes et a s s i s 

tantes qui existent ne sont pas r e p r é s e n t a t i v e s , et v o u s vous lamentez 

que la m a j o r i t é silencieuse soit i n d i f f é r e n t e . 

5i vous refusez de prendre en c o n s i d é r a t i o n les groupements e x i s t a n t s , 

sous prétexte qu'ils ne sont pas " r e p r é s e n t a t i f s " , où p e n s e z - v o u s 

trouver des déléqués r e p r é s e n t a t i f s de l'ensemble des étudiants ? ^ 

et des assistants ? 

Afin que tous ces points ne restent pas ambigus, et par là-même 

susceptibles de nuire à votre c r é d i b i l i t é , et afin de p r o m o u v o i r 

dans l'université "l'ouverture d'esprit" qui caractérise selon vous 

(cf Gazette du 1 février) les rapports a c a d é m i q u e s , nous sommes 

certains que vous ne refuserez pas de p a r t i c i p e r au 

que nous o r g a n i s o n s pour tous les membres de l ' u n i v e r s i t é , en présence 

de la presse, le jeudi 17 février à 17 heures, salle T i s s o t . 

Nous vous prions de recevoir, M o n s i e u r le Recteur, nos s a l u t a t i o n s . 

Qu i manipule 

débat FAU-Rectorat 

Fédération Autonome U n i v e r s i t a i r e . 



NON AUX 10 FRANCS DE COTISATION 

POUR FEU L'AGE ï î! 

• . Etudiant lausannois! .. 

En avril prochain,comme au début de- chaque semestre,tu payeras,en même 

temps que tes finances de cours, une cotisation de 10 francs pour une associa

tion-fantôme qui n'eXiste plus que sur le papier. 

Tes 10 francs serviront à: - financer 1Aimpression d'un journal qui ne 

paraît plus: les Voix Universitaires! 

- entretenir un Président de 1'AGE qui n'existe 

pas ! 

- administrer une AGE qui ne fonctionne plus! 

POURQUOI CETTE ABSURDITE ? POURQUOI L'AGE N'EST-ELLE P A S JURIDIQUEMENT DISSOUTE 

- Parce que le Rectorat rêve encore d'une "Association obligatoire démocratique 

représentative de tous les étudiants",qui pourrait lui servir d'interlocuteur 

"valable" c'est-à-dire docile dans le cadre d'une participation-bidon; 

- et parce que le Conseil d'Etat,auque1 il appartient de statuer,n'a pas encore 

tiré les conclusions du vote sur 1 ' ..GE des 19-20 novembre 1970, et n'est 

évidemment pus pressé de reconnaître la défaite des autorités politiques et 

universitaires (notre lettre ouverte du 2 mars dernier est restée jusqu'à ce 

jour sans réponse). 

* 

Toutefois, 1 ' AGE est condamnée : se. dissolution dans un proche avenir ne fait 

pas de doute. 

Lors de cette dissolution, les fonds de L'AGE seront versés intégralement à 

la Société .-.cadémique Vaudoise. 

DANS CES CONDITIONS, P..YER E N AVRIL D E S COTISATIONS "POUR L» AGE" EQUIVAUT A 

ALIMENTER LES FONDS D E L/-. SOCIETE .ACADEMIQUE VAUDOISE ! I l 



En novembre dernier,un nombre important d'étudiants se sont prononcés 

contre 1 « AGE. 
Soyons cohérents avec notre vote! 

DEMANDONS LA SUPPRESSION JURIDIQUE DE "L'AGE-OBLIGATOIRE-REPRESENTATIVE" ! ! 

REFUSONS DE PAYER DES COTISATIONS QUI DE TOUTES MANIERES SERONT VERSEES 
A LA SOCIETE ACADEMIQUE VAUDOISE!! 

La FAU,t'appelle à 

VENIR. LE 13 AVRIL A 9 HEURES AU  
SECRETARIAT GENERAL DE L'UNIVERSITE, 
^ • POUR, 
EN MEME TEMPS QUE SES MEMBRES, 

REFUSER DE P/.YER LES 10'FR.NCS DE L'AGE! 

N.B. Ce.s 10 francs sont inscrits sous rubrique UEL et font partie des 
25 francs payés en surplus des f nances de cours. 

Fédération autonome 
Universitaire 



FEDERATION AUTONOME 
UNIVERSITAIRE 

p/a Edouard Jöhr 
Riponne 4 

1000 - LAUSANNE Lausanne, le 26 février 1971 

LETTRE OUVERTE AU 

CONSEIL D'ETAT 

Messieurs, 

L'A.G.E. n'existe plus de fait depuis le semestre d'hiver 1969-1970. 
Or, les étudiants ont continué de payer des cotisations pendant trois 
semestres pour une organisation inexistante. 

Lors du vote des 19 et 20 novembre 1970, 72$ des suffrages exprimés 
ont refusé le système représentatif à adhésion obligatoire qu'était 

Aucune.décision n'ayant été prise de votre part concernant la disso
lution officielle de cette organisation, tout semble indiquer que 
les étudiants devront payer les cotisations pour le semestre d'été, 
ce qui nous paraît totalement injustifié et injustifiable. 

La Fédération autonome universitaire, qui a déposé ses statuts le 
4 février 1971» demande que : 

des mesures soient prises sans retard pour la dissolution de 
l'A.G.E., l'affectation des cotisations arriérées, l'utilisa
tion de ses locaux 

les cotisations pour le semestre d'été soient supprimées. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos sentiments distin
gués. 

l'A.G.E. 

Pour la Fédération auto
nome universitaire, Reçu à Chancellerie I \ WJ& ISA. 

Gpffrs - photocopie à 

, s was w v 

le bureau 

A C C U S É R É C E P T I O N 



A tous les étudiants ! 

POUR LA SUSPENSION DE L'ENQUETE CONTRE PROFS ET ETUDIANTS EN S.S.P. 

MANIFESTONS T O U S MERCREDI 30 JUIN à 16 h.'devant le CONSEIL D'ETAT 

PLACE DU CHATEAU, à la Cité i 

P0URQUOI_ NOUS_MANJ_FESTONS_? 

Pour soutenir par notre nombre et notre détermination la remise aux au

torités de la pétition réclamant la suspension immédiate de l'enquête ou

verte contre 4 professeurs et de nombreux étudiants et assistants de l'é

cole S.S.P. Ceux-ci avaient organisé le 26 mai une "journée de grève ac

tive" pour discuter et prendre des résolutions sur les conditions de l'en

seignement à l'école. Ils furent par la suite 150 (sur env. 2oo) à signer 

la résolution déclarant caduc l'art. 96 bis, qui leur vaut aujourd'hui la 

menace de se faire exclure, et qui nous a valu à tous lundi 28 juin la 

fermeture complète de l'Université (Cité) et'les "conseils" du Rectorat 

(pour ceux qui assistèrent malgré tout à l'A.G. de l'école) de ... dispa

raître ou de voir leurs études brusquement interrompues î 

QU'AVONS-NOUS FAIT POUR MERITER L'ENQUETE DISCIPLINAIRE 

ET CES MENACES SUR LA POURSUITE DE NOS ETUDES ? 

Nous avons organisé une journée de discussion sur nos études (sans dépré-

d.c ti'-r.s i,:. violences aucunes), refusé l'application de l'art. 96 bis à 

l'école, lit concrétisé cette volonté en organisant, soutenant ou partici

pant à la conférence d'un jeune professeur d'économie marxiste ... En som

me, rien qui ne soit garanti par les libertés démocratiques I 

POURQUOI JLE CONSEIL D'ETAT_? 

C'est en effet le gouvernem. cgn tonal qui est intervenu par deux fois 

pour-ouvrir l'enquête disciplinaire et pour ordonner lundi après-midi dès 

16 h. le lock-out complet de l'Université. Cette intervention à caractère 

répressif de l'autorité politique dépasse de loin le conflit qui opposait 

Rectorat et étudiants sur la question-de la liberté d'expression, de la 

mise .en veilleuse de l'AGE, de la F.A.U., etc. car jamais de telles me

naces n'ont pesé si scandaleusement dans cette Université sur des membres 

du corps professoral. ^ 

Devant la situation imposée par le Rectorat et le Conseil d'Etat, il est 

donc d'une importance extrême que nous tous étudiants, sans restriction, 

nous ASSURIONS LA DEFENSE DES QUATRE PROFESSEURS MENACES (ainsi que 

les étudiants et assistants), afin d'empêcher que de telles mesures répres

sives deviennent la pratique courante des autorités universitaires et poli

tiques, afin que la proximité des vacances ne . leur permette 

pas de prendre des mesures anti-démocrat'ques sans réaction de la part des 

étudiants ou d'installer pour la rentrée un climat de "chasse aux sorcières", 

T O U S MERCREDI 30 JUIN à l6 h. pl. du Château ! ' ' • 

Section SSP + F.A.U. 



MOUVEMENT MOCRATIQUB DES ETUDIAHTS 

CASE VILLE 1507. • . : 

LAUSANNE 

LE i'/EDE PROTESTE CONTRE • 

L'ATTEINTE A: LA LIBERTE D'EXPRESSION ET Â LA CULTURE 

. QUE -CONSTITUE L'IITOERDICTION1 PRONONCEE1 PAR LE RECTEUR DE POSER DES 

.AFFICHES' ANNONÇANT UN SEMINAIRE DE MARXISivE-Eï INVITÉ.TOUS LES 

' ETUDIANTS. A S'ASSOCIER i\ CETTE PROTESTATION POUR LA SAUVEGARDE DES 

LIBERTES DEMOCRATIQUES 

M D E 





U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E 

AVIS 

Ordre et tranquillité dans l'Université 

Il est rappelé à Mesdames et Mesdemoiselles les étudiantes et à 

Messieurs les étudiants que, s'il leur est loisible, à leurs ris

ques et périls, de ne pas suivre les enseignements portés au pro

gramme de leurs études, ils sont par contre tenus de respecter les 

articles 96 à 112 du règlement général de l'Université. 

Aux termes de l'article 96 de ce règlement, il est notamment in

terdit de troubler la tranquillité des cours et, par voie de consé

quence, d'empêcher ceux qui le désirent d'y assister. 

Les contrevenants seront passibles de sanctions disciplinaires. 

Lausanne, ce 25 mai 1971 

Le Rectorat 



FACE AU B.ACHOTTAGE , AU COMPROMIS, A LA PARTICIPATION BIDÜN 

UNE SEULE RIPOSTE: LA GREVE DE TOUS LES E TU D l'A NT 5" DES SSP 

Voilà déjà plus de trois semaines que. nos camarades" de pre
mière année manifestent une opposition unanime aux mesures 
de scolarisation que vous connaissez et qui ont été décré
tées par le Professeur et Président de l'Ecole, M. Lasserrè 
Rappelons aussi qu'après avoir épuisé toutes les voies pos
sibles de la négociation et du dialogue, 1es •étudiants,en ' 
accord avec M. Lasserrè, ont porté leur "différend" devant 
le Conseil de l'Ecole. Pour marquer aussi leur volonté de 
voir aboutir leurs légitimes revendications,' les étudiants 
de 1ère avaient appelé à une manifestation de solidarité 
lors de la réunion du Conseil le mercredi 1 9 m a i (plus de 
100 étudiants étaient .présents de 20h à 22h). 
le C b n s e il, 1 o i n. de donner' une réponse claire aux délégués 
étudiants, marquant ainsi son caractère "corporatiste", 
n'a offert aux étudiants que la possibilité de "s'arran
ger" avec M. Lasserrè, .dans le cadre d'une commission pa
ritaire, présidée par M. Pelet (négociateur attitré de 
l'Ecole). 

L'ensemble des ét ud iants a comp ris é v i d e mm e n t q u e • c o c ora-
promis n'était qu e 1'express ion e am o u f 1 é e d u r e f u s du C on-
seil de reconnaît r e la v a1i d i t B des r ev e n di c a t io n s so um i-
ses; en outre, le C onseil, p a r s on c a r a c t è r e émi n emm e nt 

"syndicaliste", n e pouvait 1 a i s s er s e u1 dan s son b o u r bi e r 
son Président et r e connaître 0 u V er te ment q u e les é t u d ia n t s 
avaient raison.. 

seil 
st cl air pour no u s f q u'e non s e u 1 e m e n t 1 e r e f u s du. C o n 
a po ur base les r a isons év oq u é es plus haut, m a i s . mar 

in dis eut ablement 1 a contrad ic tio n des a u ta r i t é s ide 
bl e s u r le plan.. de leur fam e u se " p ar t ic ip a t io n ti . L e s 
ia n t s s a vent mai nt e n" a n t ce qu e peu t val o ir le u r a v is , 
u ' est "1 'égalité it d ans les C 0 mmis s ions tripar t i tes 'et 
ta ire s, le carac tè r e " aclult e " et " r a i s o nnable de la 
ic i p a tio n . 0 n i n e P o u y a i t do n n er de p r e u v e s p 1 u s ta n -
e s de c e que dés or m ais les ét udian t s a p pellen t le jeu 
dé s p i p é s" . 

Réunis en as semblée g én é ral e de 1 t Ec oie, les ét u d i a n t s 
ont tiré un bilan d e la mai f e s t a t i o n du merci ed i ont V u 
qu'il n'est d'autre ait ern at iv e à c o urt term e cr u e c e lie 
d'une grève et ont n ommé po ur c e 1 a u n comité r e s P 0 n s a ble • 

C'est pourqu o i nous nous ad r e s so n s a uj ourd'hu i à t o u s le s 
étudiants de 1'Ecol e * 

Nos camarade s de 1 è r e so nt r é sol u s à aller j u sq u t a u b o u t t 
à rester sol id a ire s t i n t r a n s i gea n t s sur les r e v e n d ic a tio n s 
présentées. 

Face à cela, il est fond ame nt al q u ' o n leur ac C 0 r d e un S 0 u -
tien total. 



D'une part : pour que leurs revendications aboutissent dans 
les plus brefs délais, pour éviter qu'aucuns mesure disci
plinaire ne les frappe. 

Mai-s.--n.o t r e -so ut.i en . ne peut se limiter à cela ou être sim-
plement moral, car, dans la mesure où derrière ces reven
dications (peut-être sans grande importance pour beaucoup) 
c'est le problème de la scolarisation, de l'autoritarisme^ 
des conceptions attardées et aberrantes qu'ont certains 
professeurs de l'enseignement supérieur, qui apparaissent 
tout-à-fait clairement. 

Nous vous invitons d'autre part, tous à manifester votre 
réprobation la plus totale, en faisant de la journée du 
mercredi 26 une journée de grève active. Journée au cours 
de laquelle nous examinerons ensemble la situation plus 

que précaire de l'Ecole des S5P en abordant notamment les 

problèmes de la participation, son contenu réel, ce qu'ell 

est, ce qu'elle devrait être. 

- la quest ion de la li bert é o.
 

' expre s s io n , c'est-à-dire le 

droit de p ublication , d' a f f ic h a ge , d e réunion , d ' a s s o s -

siation (frappés d'i n t e r Q.
 

ic t i o n p ar le fameux article 

9 6 bis) 
- et enfin les questio n s f • nd a m e n t a les t elles q u e contenu 

des cour s (conceptio n do m in ante d e 1 1 e nseignem e n t en 

sciences sociales et hum a i n es , or ie n ta tion id é •logique, 

problème s de méthodo logi e r etc.) 
" , "sanc - e t contr Qle des conn a i s s a n c es ''ex a m e n s " , "sanc tions", 

"diplôme s", etc. 

Cette jour née doit se term i n e r sur une s ér ie de résolu-

tions qu'o n communique r a a u X autori tés d e l'Eçol e , aux 

autorités universitair es e t p oli t i q u e s , enfin à 1'opinion 

par une co nférence de près s CD
 

TOUS A VUILLERMET DANS LA COUR DE L'ECOLE DES 55P LE 

MERCREDI 26 MAI A 10 HEURES 

Les étudiants su sciences so

ciales et politiques 

Le comité de grève 



LA ; POL'ICÈL ET LE RECTORAT, EMPECHENT, VALTER : DE PARLER 

*=-'' 1 : ' A L'UNIVERStTÉ: 

MANIFESTONS; ''TOUS • JEUDI A iB'h, PLACE DU . CHATEAU . 1 ; 

Jacques Valier, professeur de sciences économiques à 1'Université de 

Nan terre , candidat '•proposé par des centaines d T étudiants,, assistants, ; 

professeurs-ainsi que ' par de nombreuses iDersonaiités peur la création d'une, 

chaire d 1 économie marxiste, n ' aura pu s.' exprimer qu' une seule foi s. . .., 

dans l'Université \ et. ceci illégalement et sous menace policière.. , , 

Avant memè 1 , :d ' : à y o i r p u : donner. la.'secondé partie de son cours d ' initiation  
à la théorie' économique marxiste) Jacques Valier a été^ convoqué par, <• 

la police .dé-SGr été "-qui-- lui a signifié 'qu' une seconde-conférence dans les; s 
locaux universitaires l'exposait à une peine d'amende de-plusieurs"^" 
milliers de francs. 

Le fait que le Département' de' là Justice, Policé ét des affaires militaires, 

alors qu'il autorisait Valier à parler hors, de^ L'Uni, soi*, entré dans,J.a ;, : 

manoeuvre cosistant à interdire systématiquement le'marxisme, à l'Université 

montre bien la collusion existant entre 1e. Rectorat :et la :police. I : 

Mais voyons plutôt ce que pense Valier lui-même de ce procédé au - travers 
de quelques extraits.du bref exposé que les étudiants rassemblés mardi à midi 
à 1'Ancienne académie pour suivre le cours n'ont entendu que par 1'inter
médiaire d'un magnétophone. . , , - < - , • ; t • 

"L*interdiction de la critique marxiste de 1'économie politique signifie 
1 'interdiction de deux choses : 

1. l'interdiction de la critique de l'économie politique bourgeoise... 
*2. l'interdiction de la présentation des instruments et des méthodes 

élaborées par Marx et par les marxistes pour comprendre les contradictions 
du mode de production capitaliste... 
Cette double interdiction est un VERITABLE SCANDALE en ce sens qu'elle exprime 
un mépris pour les étudiants,ét elle est en fait UN SIGNE DE FAIBLESSE 
EXTREME, qui montre que la pensée bourgeoise est une pensée qui est sur 
la défensive et â même p-eùr ; d'.une ̂ confrontation, ne serait-ce que de dix 
heures avec le^marxisme car on né: ferai t croire à personne que dix heures 
de conférences d'initiation à l'économie politique marxiste menacerait 
sérieusement 1'ordre'établi dans' l'Université ou risquerait de poser des 
problèmes sérieux et graves à un certain nombre d'étudiants qui reçoivent 
des cours d'économie bourgeoise non pendant cinq jours, mais pendant 
toute 1'année I 
Et avoir eu peur, ên définitive, de cinq jours de conférences sur la 
pensée économique marxiste, je pense que c'est un signe de faiblesse de 
la pensée économique bourgeoise I " 



Entendre ou lire cette explication. né; suffit ip.as. Il faut savoir qu'au
jourd'hui, à 1 ' université j le Rectorat, : de la;"même manière qu'il a 
interdit Valier , en tend :f rapper tdiis .'ceux qu'il quai i fie de "subvers i f s " , 
tous les étudiants assistants et professeurs qui pourraient remettre en 
cause le "bon" fonctionnement de "son" université. 

A cet effet, il met én place .par l'intermédiaire des administrateurs de 
facultés ou autres délateurs un apparei1 susceptible de réprimer les 
étudiants "contestataires". Et ce n'est pas par hasard si aujourd'hui, 
dans le cadre d,'une enquête disciplinaire, l'assistant de l'Ecole SSP 
et la secrétaire de la Faculté des Lettes viennent dénoncer formellement 
quatre étudiants devant le Juge d'intruction, si aujourd'hui certains 
professeurs ont reçu 1'ordre du Rectorat de lui faire un rapport sur les 
étudiants, qui, dans le cadre des cours, prennent la parole, font des 
interventions qui dépassent le cadre académique fixé par ce même 
Rectorat. • . " • • . • • - . : . - H . ••'':<. • . - . - ! . •• 

!Fàbe !à 1 la collusion : flics*-" Rectorat, qui a empêché Valier de parler :à . : . 
l'Uni,-face à ? 1 a chasse .-aux tudi ànts soi-di sant "subversifs" qu'il-
faut, selon lès - vues., du • Rectorat, isoler de .la masse des. étudiants pour 
ne pas les contaminer, face à la répression qui touche un grand nombre 
d ' étudiants : sous-: la forme de plaintes- pénales , convocations, à . laSure.té , 
face enfin à toutes' ces atteintes à la libertés d ' expression . poli tique., , 
nous''appelons ; à -une manifestation de; prot és^^ion ce:. j eud-i ; 5 • :j u in : • 
à l8h, Place : du Château..;:.: . • • . • s ' :\i'-v • • 

-•Nomination^ dé' Valier- à • un ei"-chaire; Gt. économie marxiste 1:. 

Liberté d'expression .pol?i tique". 

Dénonçons la collusion flics-Rectorat J 

TOUS A LA MANIFESTATION JEUDI 15 JUIN A 18 HEURES, 

PLACE DU CHATEAU y. 

'Comité 'universitaire pour la 
liberté''d^éxprés's'iori politique. 



UNE 1 NOUVELLE ATTEINTE"A LA LIBERTE D' EXPRESSION. 

Une -fois* de, plus;,Tes" autorités,, univexsitai-res-' ont 
interdit une conférence, organisée par des,étudiants dans 
l'université';En -effet'^îi-.ousv.avions annoncé que se tiendrait, 
le, vendredi, "25 f ë vrier,a" P'auditoirc, II- de ̂ ,1r Ancienne 
Académie,une conf érence-'dëbat, de Michaél. L'6è-wy.,'sur l'ë 
. sujje-t •: ''La - pensée - .de - Louis Al t hu s s e r "-. C et t e conférence , 
qui répond- aux besoins 'd'un, certain: nombre, d'étudiants 
notamment' de Lettres,ne pourra pas -se tenir' dans 
l'enceinte de l'Université. • 1 

Nous venons en effet de recevoir, une lettre du Département de 
l'Instruction publique et des Cultes,où celui-ci ,après 
avoir pris l'avis du Rectorat et du Conseil de' Faculté de 
Lettres,interdit l'utilisation d'un local - universitaire 
à cet effet. 

Notons cependant que : • 

1) la demande d'autorisation a été remise quinze "jours 
à .1'avance,rédigée en bonne et due forme. 

2) le conférencier,,Michae-l Loewy-,professeur.-_à l'université 
de Vincennes ,auteur de "La ;théorie. de : la révolution 
chez le. jeune Marx" et. de, "La pensée de Che Guevara", 
semble parfait'ement compétent pour parler à l'intérieur de 

^'^__L'univ.ers^té ^ "" ! ' ̂  

;3). le th.eme.de la,.conférence ,'présente incontestablement un 
• -intérêt d.'ordre-philosophique- et politique ,pour des 
. - étudiant's de philosophie qui, au- cours; du- semestre , suivent 

un séminaire de M.Christqff sur Marx et Althusser.. Cette 
* conf érence , en .effet', s ' adressait en prëmi-.e-r lieu à ces 
• ' étudiants, et* aurait, dû'" constituer .pour eux un complé

ment important à leur formation. 

4) L'autorisation de police a été obtenue sans peine auprès 
-du Département de Justice et Police.,qui réservait toute-
• fois-, sa décision pour le :cas où-un local universitaire 

ne • serait pas-.accordé'.-

..Gët'i^è'""interdiction7 de" "la parf "des 'autorités universitaires 
•apparaît tout -simplement .comme scandaleuse: aucun règlement  
ne la fonde en droit,elle est parfaitement arbitraire.Il 
suffit d'ailleurs pour s'en convaincre de voir à quels 
grossiers prétextes'les autorités ont ,dû avoir recours pour : 
tenter de fonder cette interdiction: 

"Nous constatons que la conf érence.;. que ..vous désirez .organiser 
est une conférence- publique,qu'elle sera donnée, durant les 
heures de cours et' qu'elle porte sur un sujet abordé en 
.séminaire•par un - professeur•de la Faculté des. Lettres,et que 
celui-ci -n'en a pas été informéi \' • • 
•Considérant qu'.aucune .conférence publique ne peut avoir 
..lieu dans • les locaux universitaires et durant les heures 
-de cours-,à. moins d'avoir été, organisée par la Faculté 
Intéressée,nous.ayons.le regret de vous informer qu'après 
avoir, pris l'avis du Rectorat,nous ne.pouvons pas vous 
accorder.'l'-utilisation d'un auditoire . universitaire" 

http://th.eme.de


Ces soi-disant "arguments^. ;s:'écroulent d'eux-mêmes.En effet : 

1) la- cohTërèncë ~ën"ques$Ton" rf' â" été " annoncée qu 1 à' l'inté
rieur de. 1 ' .université:, et, comme l'indique son titre, 
s'adressait uniquement -à des étudiants,assistants et 

• professeurs,notamment de la section de philosophie; elle 
ne re.vêtait donc, aucun'.caractère public-

2) -Cette conférence,prévue; pour :ce 'vendredi :de: 10 à 12 heures, 
n'empêchait- aucunement, "les, cours de ,.se tenir- normalement) 
dans la .-facultév$n • effetydans :de nombreuses sections de 
la faculté de•Lettres^il n'y ,a aucun cours- à ce moment là 
de la semaine. C ' est le .cas notamment.pour les. sections: 
- de philosophie . . " • ' * 
- de.langue et littérature françaises 
"- d 1 italien • 
- d'allemand \ . : / 
- de. latin ' ' 
- de langues et civilisations orientales " -
- de langues et littérature du bouddhisme 
- de langue et littérature russe 

•'- d'histoire de ' 1 ' art l 

- de géographie, 
soit .la presque totalité .des .sections de la faculté.Il 
est donc fallacieux de.prétendre' que cette'conférence aurait 
nui au bon'fonctionnement de la faculté. 

3)-Àucun" professeur de -1 1 université,sivbrillant soit-il, 
ne peut prétendre avoir traité de' manière absolument 

-^^.^diausti^-e.yen^un^-s^ —' ' •r* 
'controversé que'celui" de' la pensée d ' Althusser. Ainsi , 
la conférence aurait pu*trouver place,à l'intérieur de 
la faculté,comme" un. complément au séminaire de M. Christcff 

•4) Enfin,nous relevons qu'-aucun'règlement ou texte de loi 
' ne stipule que,en: tel: cas,1e' professeur doit être informé, 
pour qu'une demande-d.'autorisation en.bonne et due forme 
s it.recevable. • 

Nous -tirons donc de' cette affaire (. :e.t d'autres" cas analogues 
confirment cette conclusion)", que les' autorités universitaires 
continuent de mettre en pr"atiqu e" une' POLITIQUE DE REPRESSION . 
fondée sue une CONCEPTION POLICIERE DE L'UNIVERSITE,qui 
tend.à. étouffer, toutes les-: initiatives venant,,des étudiants, 
même./si ces initiatives' présentent un intérêt universitaire 
-évrcLentv , v ' • • \ 

(Notons que le Rectorat a déjà pris contact avec des étudiants 
de droit,pour leur :prdposer "de participer à la commission de 
discipline paritaire qui devra donner son préavis de 
jugement, sur la- question'du .meeting "Bengale" organisé 
récemment par. le "CUB et'interdit par ' Zeissig...) 

Cette politique répressive,nous la connaissions déjà.Mais elle 
apparaît encore plus; saandaleuse',par. lé fait qu'elle se 
manifeste au moment bù le rectorat fait savoir,par la voie de 
la. presse,que la "participation",fonctionne,qie lâ "seconde 
phase" de l'année expérimentale a commencé,que les.Groupes 
de section vont . s.e mettre au' .travail. etc.. . 

En fait, la.'réalité est plus amère .Mais • Michael Loewy parlerai 
LA CONFERENCE A LIEU: SALLE DE LA BRASSERIE VIENNOISE 

VENDREDI - 10 H. 



VALIER PARLERA A L'UNIVERSITE ! 

. TOUS ; .LUNDI (et -les .jours suivants) A l6h 

, . •.. A X.''ANCIENNE ACADEMIE ! 

Malgré plusieurs, le.ttres de demande .signées par plus d'une centaine d'étu

diants, assistants ét professeurs, le Rectorat,a interdit.les conférences 

de Michael : Lowy. et Jacques.. Valier à l'Université. Les prétextes qu'il a. .. 

invoqués pour ; ce faire:sont.manifestement futiles : .ces conférences devraient 

être assimilées, à la création,d 1 un enseignement, et donc, suivre une procé

dure qui. dure pour le, moins, trois, .mois, .! 

En réalité ,. et.: cela ,ne peut ..f.aire de doute pour personne , si le , Rectorat • _r,[ 

interdit ces • conférenciers, c'est pour des motifs pol it.iqu.es : lors de la 

première conférence; de .'.Jacques Valier à Lausanne, en- juin 71. , le Rectorat 

avait d'ailleurs refusé son.autorisation parce que le.sujet était.en 

contradiction avec 1 ' article 9 S bis i , . -

Mieux : : le Rectorat ne s ' est,. pas contenté d'interdire ces conférences: il 

_ _ a ^ t r , a y ^ j L j ^ l £ ^ e n _ é i ^ — ^ -L 

Police et des Affaires mi lit aires , faisant ainsi en sorte que les 

conférenciers s'exposent a1'dés sanctions 1 pénales s'ils passaient outré à ' 

1 ' interdiction. • • • -

Malgré toutes ces mesures, 150 étudiants se sont réunis vendredi passé 

pour écouter Michael Lowy parler de la "Critique d,e la sociologie, bourgeoise" 

et ont décidé unanimement de maintenir la conférence, manifestant ainsi tant 

leur refus de la .politique• répressive du Rectorat, que leur intérêt pour le 

sujet traité. Ils ont également veté à l'unanimité le maintien des confé

rences de Jacques Valier qui auront lieu toute la semaine du 12 au 16 juin. 

Cette série de séminaires de Jacques; Valier, professeur de sciences éco
nomiques à Nanterre, sur le thème ".Eléments de théorie .économique, marxiste M , 
revêt donc une importance particulière aujourd'hui: 

D'abord parce que, face A 1'enseignement donné actuellement dans les facultés 

de sciences humaines, apparaît 'de plus en plus clairement 'la nécessite 

de l'introduction de cours man:; istes d'économie, de sociologie, d'histoire, 

et/cv1. Un enseignement marxiste à l'Université de Lausanne, en économie en 

particulier, stimulerait en effet un débat formateur sur l'ensemble des 

problèmes économiques, sociaux,politiques et culturels que l'Université a 

pour fonction d'étudier. Lè r.ornbre, .élevé d'étudiants qui ont . part icipé ;à , 

la conférence dé Lcw'y, ainsi que l'utilisation quotidienne qui est faite 

d'ouvrages de référence marxistes Tdans les cours et séminaires montre 

l'ampleur de l'intérêt pour le marxisme qui existe dans le milieu uni

versitaire. L'année passée, les étudiants de SSP et le Comité Uni-Brèche 

soutenus par de nombreux étudiants et professeurs ainsi que des personnalités 

extérieurs à 1'Universi té avaient avancé là : revendicati on de la nomination 

de Jacques Valier comme'professeur•d 1économie marxiste. 

Les séminaires de Jacques Valier représentent donc un moyen de relancer la 

campagne pour sa nomination à une chaire d'économie marxiste; ils sont un 

http://it.iqu.es


moyen d * affirmer la nécessité, face au monopole absolu;que détient à 

l'Université 1'enseignement bourgeois, de l'introduction d'un enseignement 

marxiste comme instrument d'explication de la réalité sociale. 

La venue de Jacques Valier revêt dans la situation actuelle une autre 
importance. El le se situe en effet dan s le cadre de l'accentuation de 
la politique répressive du Rectorat qui se manifeste depuis plusieurs 
mois: interdiction dé conférences politiques, sanctions disciplinaires 
contre des é t u d i a n t s p o u r s u i t e s pénales, menaces, interdiction "de séjour" 
à l'Université, 'nouvelles' procédures disciplinaires, etc.-.. Face à cette 
offensive rectorale {qui coïncide '"avec les récents arrêtés du Consei1 
d'Etat)., la mobilisation des étudiants a commencé à se développer: création 
de comités pour la liberté d r expression politique au niveau des facultés 
et au niveau uni' versitaire, assemblées, pétition contre le 96 bis et. 
manifestation devant le Sénat. La seule réponse des autorités jusqu'à ce 
jour a été 1 1 interdiction des conférences Lowy et Valier. 

Les séminaires de Valier représentent à cet égard une.étape décisive, 
dans la lutté pour la liberté d'expression. . 

Car lors dé la conférence de Michaél Lowy, une. première épreuve.de force a 
été engagée: le Rectorat avait fait fermer tous les auditoires libres 
et la conférence fi1 a pu se tenir que parce que certains cours, n ! avaient pas 
lieu. Pour les séminaires de Valier, qui doivent s'étendre sur plusieurs 
jours, nul doute' que le'Rectorat prendra des mesures encore plus rigpu- • 
reuses. - Il est donc'essentiel que, dès * lundi,.tous les étudiants 
convaincus' de l'a nécessité de la liberté d'expression politique à. l'Uni
versité soient présents au séminaire de Valier et manifestent.. leur 
volonté de faire respecter la liberté d 1 express i on. . - . 

_-?Il^es t e s s.en ti-e l.que , avant, la^f in_ du spmer; tre . 1 es_séminaires ,de Valier 
représentent une mobilisation massive : c^est le seul moyen,' fàcef à^la*^™' 
répression, qui va. ;cer tainement s'abattre dès ïj'e début dès vacances 
(les procédures disciplinaires en cours traînent depuis le début' du 
semestre) , de manifester notre volonté de ne pas reculer devant cette 
répression et dé faire comprendre au Rectorat que la lutte pour.la - : 

1 iber té d ' expression rie se laisser a pas'étouffer. 

Le séminaire dè" Valier commencera lûrid.i. i.2 juin à l6h .à l'Ancienne Académie 

Les sujets traité^' seront les suivants;. 

- valeur, plus-value ~ .crise 
-• tendance à 'accumuler . •• impérialisme 
- loi de' la :baisse du taux de' prof it . capitalisme, depuas 45 
- chômage ' 

Les séances auront lieu tous les jours, dos lundi,de l6h à l8h. 

VALIER PARLERA A ÙUNIVERSITE ! 

TOUS LUNDI ?(-ET LES JOURS SUIVANTS ) 'JV L' ANCIENNE ACADEMIE A l6h ! 

LIBERTE D'EXPRESSION POLITIQUE A" L'UNIVERSITE ! ' "; 

Comité universitaire pour l'a liberté 
d-f expression politique. • ^ 



ASSEMBLEE DU COMITE UNIVERSITAIRE POUR LA LIBERTE 
D'EXPRESSION POLITIQUE 

A l'heure où 150 étudiants et assistants ont assisté 
aux cours-séminaires de Lowy,non autorisés par le Rec
t o r a t ^ l'heure où dans un débat.scientifique le marxisme 
apparaît comme une alternative dans l'étude et l'action 
sur les problèmes sociaux et économiques,il est impoetant 
qu'un maximum d'étudiants,assistants et professeurs con-
.tinue à se mobiliser pour défendre, le débat politique à 
l'Université, 
Il est important qu'un maximum d'étudiants,assistants et 
professeurs viennent décider des mesures à prendre de
vant l'interdiction du Rectorat (fermeture des salles etc.) 

VALIER PARLERA A L'UNIVERSITE DU JL2 AU 16 JUIN . 

ASSEMBLEE UNIVERSITAIRE POUR LA LIBERTE D'EXPRESSION PO
LITIQUE: JEUDI 8 JUIN 1972 A 17 H AU III ter. 

§ O A — — - — — — — fç(.}&, 

ordre du jour: 

1.discussion sur la campagne Valier,sens de la 
- campagne' (nomination de Valier) 

2.riposte des- étudiants,assistants et pro
fesseurs face aux menaces de répression 
du rectorat (tout récemment : étudiants con
voqués au Rectorat,professeurs convoqués an 
la Sûreté) 

5.mesures à prendre pour assurer les conférences 
Valier (locaux etc.)-. 

4.mesures à prendre dans ta cas d'une èœter-
'diction (expulsion) de Valier par le Départe
ment de Justice 'et Police. 

TOUS AU' III ter LE JEUDI 8 JUIN 1972 A 17 HEURES 

LIBRE DEBAT POLITIQUE A L'UNIVERSITE 

Bureau du Comité Universitaire 
pour la liberté d'expression 



DECLARATION DU "COMITE ' UNIVERSITAIRE FOUR LA ' LIBERTE 

D'EXPRESSION.. POLITIQUE" AU SENAT . le; 2-5 mai 1972 

A MM # les Professeurs, membres du Sénat. . 

Ces derniers temps, les cas de répression se sont multipliés à. 

1,'Université de Lausanne. L'article % b i s , renforcé et cautionné 

par les récents arrêtés du Conseil d'Etat est employé de plus, en 

plus,souvent pour empêcher".le libre débat politique à l'Universi

té. Certes,, cet article existe depuis i960, mais il est utilisé 

avec toujours plus d'arbitraire par le Rectorat pour réprimer étu

diants, assistants ét professeurs qui jugent que la liberté d'ex

pression politique est un droit fondamental pour la liberté d'étu

des et de recherche, et qui appuient les. revendications étudiantes 

à ce sujet., r . • 

. A l 'heure où 6 étudiants sont 1 r objet. d'.une enquête disciplinaire, 

à l'heure où 2 plaintes pénales sont déposées par,le Rectorat et 

par- la direction.de l'EPFL, à l'heure où deux professeurs d'Uni-

jyers^ité. franç^aj.s_,^marxistes, M.. Michael Loewy et Jean-Luc Dalle-

magne sont interdits dans cette "université, alors-qu'à ï'Univers!-^ 

té de Genève, .ils ont pu s'exprimer en apportant une contribution 

scientifique dans les domaines qui les;concernent, à l'heure où 

.Charles-André Udry est interdit de séjour-à l'Université et qu'il 

•Comparaît devant un juge d'instruction pour avoir idonné une confé

rence 'sur 1'économie "socialiste au Nord-Vietnam, sujet certes di

gne d'intérêt pour tous les étudiants, et enf in.. à l'heure où 3 

étudiants ont comparu, mercredi'24 mai,, à'la Sûreté, il n'est plus 

possible pouf personne de garder, le silence. 

C'est'la raison pour laquelle des étudiants et des assistants ma

nifestent aujourd'hui devant le Sénat et. demandent que les profes

seurs se'prononcent clairement pour l'abrogation de.-. 1 ' article 96bi 

qui légalise cet arbitraire à l'Université. Sans liberté d'exprès 

sion politique, l'Université va-se scléroser, comme le disait ré

cemment.M. Willener dans un interview.à-la.PAL. , 

-La liberté d'expression politique, et les possibilités d'.un libre 

' arébat n'existent pas à l'Université de; Lausanne. En :effet, 'l\'art. 

96bis du règlement général de l'Université stipule que "toute pro

pagande politique à l'Université est interdite, sous-quelque forme 

que ce'soit ", expression dont le vague n'est "pas sans présenter 

quelques'avantages ", comme le dit le-Recteur lui-même. 

http://direction.de


Aujourd'hui, tous les membres de l'Université sont conscients, 

qu'un enseignement en' sciences humaines, que la finalité de 1'en

seignement scientifique ne peuvent être absolument neutres.politi

quement. Ce que nous demandons ici c'est que toute tendance poli

tique ait droit de cité à l'Université, qu'elle soit organisée ou 

pas. C'est à cette seule.condition que le but premier de l'Univer

sité, sa fonction de recherche et sa fonction critique pourront 

être remplies. "Cette liberté d'études ne saurait être complète 

sans la liberté absolue d'enseigner, c'ést-à-dire, qu'en dehors 

de l'enseignement officiel, l'université nouvelle ouvrira'ses bras 

à quiconque voudra y faire des cours, pourvu.qu'il justifie dè sa 

valeur et de, se:s capacités scientifiques. Liberté de dire et liber 

té d'entendre, .voilà ce que nous voulons établir et voilà ce 'qui 

nous a guidés. Il en résultera un mouvement d'idées et une activi

té de travail dont les effets se' feront certainement sentir' sans 

délai." (Exposé des motifs de la-loi du 10 mal 1890 sur l'instruc

tion publique supérieure.) 

Dans,cette situation, s'est constitué à l'Université dans toutes 

les facultés un large front de lutte; pour la liberté d'expression 

politique regroupant de nombreux étudiants, assistants et profes-

se^s^sur^a^baserdeila pétitibn^que^nous 'remettons''mMntenlmirrâu" 

.Sénat...Une cinquantaine de personalités ont appuyé cette pétition 

qui demande l'abolition de l'article 96bis "afin q u e 'la liberté 

d'expression politique sous toutes ses formes'soit garantie à 

l'Université" ainsi ! que "le' droit pour les étudiants d'organiser 

librement meetings-.et conférences dans les locaux universitaires." 

Ces comités de. faculté pour la liberté :d 1 expression politique re

groupés en assemblée générale universitaire le jeudi 18 mai ont 

voté:.les motions.suivantes: 

L'A.G universitaire, réunie :le jeudi 18 mai, groupant étudiants,., 

assistants xet professeurs demandé l'arrêt'des poursuites discipli

naires engagées• le retrait des plaintes déposées et la levée des 

Sanctions déjà .prises contré des étudiants sur la base de l',art. 

96bis ou pour des, délits en relation directe avec la liberté d'ex

pression politique à .l'Université. 

L TA„G universitaire,.réunie le jeudi 18 mai, groupant étudiants, 

assistants et professeurs en un "Comité universitaire pour la li-

;berté•d1 expression politique à l'Université" coordonnant les ac

tions des comités semblables au nlveau'des facultés, soutient d'a

vance toute demande d'autorisation de conférence visant à instau

rer un réel débat politique à 1'université'dè Lausanne. Pour ce 

faire, elle, luttera avec tous les moyens qui lui semblent néces-



saires pour assurer dans les faits la tenue de telles conférences, 

-quels-qu'en soient les organisateurs. 

L'A.G. universitaire-, réunie le jeudi 18 mai, groupant étudiants, 

assistants et professeurs- -condamne les arrêtés du .28 avril du Con-

.seil•d'Etat, qui restreignent de manière grave les droits démocra

tiques, des citoyens, notamment dans les établissements de formation 

et d'instruction publique. Elle soutient les revendications, pour la 

liberté d'expression politique des écoliers, apprentis, gymnasiens, 

étudiants et enseignants touchés par ces arrêtés. Elle se déclare 

, solidaire et participe à la lutte du comité pour la-sauvegarde des 

droits'démocratiques constitué "au niveau vaudois, et appelle tous 

les membres de l'université à.participer à la manifestation centra

le du-;.26 mai. 

Le-comité universitaire a aussi pris en charge, hier, la journée 

d'action et. d'explication sur la liberté d'expression qui a'culmi

né dans-la tenue d'un meeting, où se sont exprimées certaines per-

sonalités,dont Mme Isabelle de Dardel et M.le professeur• V/illener. 

Ce comité universitaire soutient aussi la demande d'autorisation 

faite,par le comité SSP pour la liberté d'expression politique 

d'une.série de conférences, début juin,'par deux professeurs' fran-

'^^çais mafxr&tes-^MMTLoewy^e^^âlrier'."- Il- soutTênt' 'ces'' c'b"n^ér^ârc%"S— 

dans-la volonté d'établir de fa i t dès maintenant le débat politi

que à-l'Université de Lausanne'; 

Nous demandons que le Sénat se prononce rapidement sur le problème 

fondamental de la liberté d'expression politique, face aux mesures 

répressives prises, et que le débat et les résultats du vote sur 

cette•question soient portés à-la connaissance de tous les étu

diants, assistants et professeurs par voie d'affiches et de publi

cation dans le Bulletin d'information de l'Université de Lausanne. 

Nous demandons l'abrogation immédiate de l'art.96^is, la levée des 

sanctions déjà prises, ie retrait des plaintes pénales déposées 

par de Rectorat et la suspension de l'enquête disciplinaire eri 

cours. 

Lausanne, le 25 mai 1972 le Comité universitaire pour la 

liberté d'expression politique 

Nous portons à la connaissance du Sénat que mercredi 24 mai 150 
étudiants ont demandé la levée immédiate de l'interdiction de pa
role 'et de séjour'à l'Université dé Ch.A. Udry. 



LIBERTE'D'îïXPKiJSSION POLITIQUE : 

^ Km^NLICATIÛN IMMEDIATE* 

La lutte contre l'article 96 bis n ra pas abouti malgré trois ans de 

mobilisation et de protestations de tout genre. Mais aujourd'hui, une 

majorité de professeurs,, d'assistants•et d'étudiants repart à l'assaut 

et semble être .en mesure- de mettre un terme à la légalisation de 

l'arbitraire l'université. 

La liberté d'expression-conditionné Ta liberté, théoriquement garantie 

d'étude et de recherche, sans laquelle, aucune activité' scientifique ne 

peut avoir lieu.' 

Ces revendications se sont régulièrement heurtées à la 'répression 

pratiquée par les autorités universitaires et politiques qui usent 

d'un stratagème .classique; interdire !î la politique. " pour ne pas 

gêner le -cours des études et ainsi refuser toute discussion critique, 

n. cause du contenu politique qu'elle manifeste. 

Les cas de répression h l'université se multiplient depuis quelques 

mois-pour ..atteindre .une fréquence -assez impressionnante, l'article -

96 bis s'étant vu renforcé par les récents arrêtés du Conseil d'ICtat. 

--Sanction contre deux étudiants pour l'organisation d'une conférence 

sur le .Ben'gale. 

—Interdiction de séjour h 1'université Ch-A Udry. 

Enquête disciplinaire contre six étudiants nour.1'organisation d'une 

exposition sur- la-guerre, du Vietnam.... 

—Plainte pénale déposée par le Rectorat et la direction de 1 M:;PFL 

pour violation de domicile aux organisateurs de 1'exposition t et 

au conférencier qui y prit la parole. 

•—Convocation-ce mercredi 24 mai de deux étudiants V la Sûreté. 

Comment prétendre que la politique est absente de l'université, et 

que celle-ci est neutre quand on sait que s 

.—Monsieur î-challer fait l'apologie de Pchacht, ministre de l'économie 

d'Hitler, dans son'cours d'économie, politique. 



--Monsieur Guisari, en séance d'ouverture des cours, lance des fleurs au 

shah d'Iran et ajjx fastes de P e r s é p o l i s . 

— Monsieur Giddey et le vice-consul de Grâce à Genève honorent de leur 

présence une séance des amitiés g r é c o - s u i s s e s , tenue à l'université. 

Ces exemples constituent la preuve qu'une politique peut s'exprimer dans 

l'université. Ce que nous e x i g e o n s , c'est que toutes les tendances politiques 

aient 'droit de cité,' car aujourd'hui la défenses des libertés "garanties par 

la Éonstitution passe par l'abolition du 9'6 bis' et l'abrogation des -arrêtés 

du Conseil d'Etat', par la liberté pour toute organisation, tendance, opinion 

à té. s 1 exprimer . 

C'est pourquoi nous appelions tous les étudiants à intervenir' dans les cours 

et séminaires durant la JOURNEE DU 24 MAI pour tenter de faire prendre p o s i -; 

tion aux professeurs pour la liberté d'expression politique et l'abrogation 

de l 1 art, .96 b i s . . 

Nous -appelions' lès p r o f e s s e u r s , a s s i s t a n t s , étudiants à 

participer à un débat avec les personnalités suivantes: 

Isabelle de "Dardel, députée socialiste ' 

Gaston Cherpillod, écrivain J MERCREDI 24 MAI 

Gilbert B a e c h t o l d , . o o n s . n a t i o n a l socialiste j ^ ^^y^ ^ g 

C h - A U d r y , p r o f e s s e u r ' j 

Alfred Willerier prof esseur de sociologie j ANCIENNE ACADEMIE 

Nous attendons la réponse d'un député, de jo urn a lis te s , " ' "' " 

d'iïn cinéaste,' d'un réalisateur TV, etc. 

Nous appelions assistants et étudiants à une manifestation .""TZ'Ï.VT—"Tl—,., „ _ '  
[JEUDI 2 5 MAI 

à l'entrée du Sénat le JEUDI 25 MAI pour demander \ c 

l'abolition de l'art. 96 bis. * , n l l M r . i r 

J Devant RUMINE 

Nous appelions p r o f e s s e u r s , assistants et étudiants a p a r t i 

ciper à. la manifestation centrale du -VENDREDI 26 MAI contre 

les arrêtés du Conseil d'Etat.-

LIBERTE D'EXPRESSION POLITIQUE A L'UNIVERSITE I 

ABOLITION DE L'ARTICLE 96 BIS i 

LEVEE IMMEDIATE DES SANCTIONS ET CE 5 5AT ION DES POURSUITES I 

ABROGATION DES ARRETES DU CDNSEIL D'ETAT i 

Comité universitaire' pour la liberté- d 1 expres.sion 

politique 


	0811_000_00_0003
	0811_000_00_0004
	0811_000_00_0005
	0811_000_00_0007
	0811_000_00_0008
	0811_000_00_0009
	0811_000_00_0010
	0811_000_00_0011
	0811_000_00_0014
	0811_000_00_0018
	0811_000_00_0054
	0811_000_00_0055
	0811_000_00_0058
	0811_000_00_0060
	0811_000_00_0061
	0811_000_00_0062
	0811_000_00_0063
	0811_000_00_0064
	0811_000_00_0065
	0811_000_00_0066
	0811_000_00_0069
	0811_000_00_0070
	0811_000_00_0071
	0811_000_00_0074
	0811_000_00_0076
	0811_000_00_0077
	0811_000_00_0079
	0811_000_00_0080
	0811_000_00_0081
	0811_000_00_0085
	0811_000_00_0124
	0811_000_00_0125
	0811_000_00_0129
	0811_000_00_0130
	0811_000_00_0131
	0811_000_00_0132
	0811_000_00_0133
	0811_000_00_0134
	0811_000_00_0135



